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I. La situation géographique et administrative 

I.1. La situation géographique 
 

 
Source : Fond de plan OpenStreetMap.France 

Région : Nouvelle-Aquitaine 
Département : Charente-Maritime 
Arrondissement : Saintes 
Intercommunalité Υ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ wƻȅŀƴ 
Atlantique 
 
Localisée dans la frange continentale de la côte de Beauté, 
en marge des grandes champagnes agricoles et viticoles de 
la Saintonge, cette commune rurale appartient au bassin 
de vie de Saujon et à la sphère d'influence urbaine de 
Royan. 
 
Elle est située à proximité de trois pôles départementaux : 
Rochefort (28km) et la Rochelle (60km) au nord, Saintes 
(22 km) Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ wƻȅŀƴ (20 km) au sud-ouest. 
 
La commune est desservie par : 

- La RN150 (axe Royan-Saintes) au sud. 
- La RD117 (axe nord-sud Saujon-Nancras) 
- La RD131 (axe est-ouest Le Gua-St Romain-de-Benet) 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ wƻȅŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

commune du Bassin de Marennes, communauté de 

ŎƻƳƳǳƴŜ /ǆǳǊ ŘŜ {ŀƛƴǘƻƴƎŜΦ 

 
 

 
La commune est caractérisée par une organisation urbaine structurée autour de villages principaux, secondaires et hameaux agricoles. 

Villages principaux : 
- Saint-André, 
- Le Pont,  
- Toulon,  

 

Villages secondaires : 
- Chez Chailloux,  
- Chez Maulin 

 

Hameaux agricoles principaux : 
- Berthegille 
- Arbrecourt 
- La Quinardière 
- La Paillerie 
- La Figerasse 
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I.2. La situation administrative  
 
La communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wƻȅŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ 
La CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩAgglomération Royan Atlantique (CARA), est ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мл ŘŞŎŜƳōǊŜ нллмΦ 
Sablonceaux rejoint la CARA le 1er janvier 2013. La CARA compte 34 communes membres, pour une population permanente 
en 2019 de 83 661 habitants. 
 
[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŎƘŜŦǎ-ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎŀƴǘƻƴΦ wƻȅŀƴΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎΣ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 
largement relayé par trois pôles secondaires : La Tremblade, Saujon et Cozes. 
 
5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ /!w!Φ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ όŘƻƴǘ ƭŜ 
ǘƻǳǊƛǎƳŜύ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜment. 
 
/ŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ мф ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ όŜŀǳΣ 
ŎǳƭǘǳǊŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŦƛƴŀƴŎŜǎΧύ Ŝǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
 

Compétences obligatoires : 

- Développement économique, 

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ 

- ;ǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

- Politique de la ville dans la communauté, 

 

Compétences optionnelles : 

- Voirie et parcs de stationnement, 

- Assainissement, 

- tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 

cadre de vie, 

- Eau potable,  

 

14 compétences facultatives dans des thématiques variées 

comme la Lutte contre les nuisibles, les Activités nautiques, 

ou encore la Protection et valorisation des espaces naturels. 

 

 
Source : agglo-royan.fr 

 
Cet EPCI est particulièrement cohérent car il englobe les mêmes communes que le bassin de vie du Pays Royannais. 

 
 
 

I.3. ¦ƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎΣ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ wƻȅŀƴκ{ŀǳƧƻƴκ{ŀƛƴǘŜǎ 
 

Sablonceaux est une commune rurale qui bénéficie de sa position géographique. 

 

[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 

- en couronne directe de Saujon : ses villages de Toulon et Chez Chailloux jouxtent Saujon 

- en contact direct (au sud) de la RN150, axe Royan/Saujon/Saintes 

- proche de la RD 733: axe Rochefort/Royan et de la RD 738 : axe Marennes/Saintes 

- au carrefour de la CARA (pôle Royan) , du Pays Saintonge Romane (pôle Saintes) , de la CDC du Bassin de marennes (pôle 

Marennes) et de leurs emplois, équipements, services, commerces 

 

Sa proximité avec les ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ζ rural » de qualité et le coût du foncier ont 

généré une demande en terrains et en logements, et donc des arrivées de populations régulières.  
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎƻƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ 

wƻȅŀƴκ{ŀǳƧƻƴκwƻȅŀƴ Ǿƛŀ ƭŀ wbмрлΣ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜux 

en termes de déplacements. 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ {ŀǳƧƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘŜƴǘ ŀǳ ǇƾƭŜǎ  ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΧύ 

ŘŜ {ŀƛƴǘŜǎΣ wƻȅŀƴΣ aŀǊŜƴƴŜǎΣ wƻŎƘŜŦƻǊǘΧ 

 

Le développement résidentiel récent autour du centre bourg (route de Nancras, arrière mairie) et sur les villages au sud de la commune 

(le Pont, Toulon), traduisent bien la pression exercée sur le territoire.  

 

La commune doit veiller à rééquilibrer son organisation territoriale pour éviter de devenir une commune « dortoir ». Pour 

cela le projet communal doit cƻƴŦƻǊǘŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ζ résidentielle » dans le bourg Saint André, pôle 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄΦ  
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II. Les évolutions sociodémographiques  
 

II.1. [ΩŞvolution et la structure de la population 
 

Echelle de la CARA 
Source : SCOT CARA, rapport de présentation, 2024 

 

En 2018, la population de la CARA était de 83 171 habitants, soit 13 % de la population du département et 1,4 % de la population 

régionale. Depuis les années 1960, la population augmente progressivement : entre 1968 et 2018, la population, est passée de de 55905 

à 83171 habitants, avec une augmentation significative depuis 30 ans.  

Cette tendance suit la tendance départementale et régionale, mais de façon beaucoup plus marquée.  

 

{ƛ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǘ ŘΩм ҈ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜκŀƴ ŘŜǇǳƛǎ рл ŀƴǎΣ ǘǊƻƛǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ : 

- de 1968 à 1990, la population croît de 0,7 % en moyenne par an. Cette croissance semble être moins importante que dans les 

autres territoires littoraux du référentiel qui présentent une augmentation moyenne de 1  % par an ; 

- ŜƴǘǊŜ мффл Ŝǘ нллуΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩŀŎŎŞƭŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǾƛŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ 

croissance annuel est alors de 1,2 % (contre 1 % par an pour le référentiel littoral) ; 

- ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмуΣ ǎƛ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ǎΩŜǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǊŀƭŜƴǘƛ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜment annuel moyen de 

ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ лΣт ҈Φ 

 

/ŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ années 

(2008-2018) : 

- [Ŝ ǇƾƭŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŀ Ŏƻƴƴǳ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘŜ лΣм ҈Σ 

- [Ŝ ǇƾƭŜ ŘΩ;ǉǳƛƭƛōǊŜ ŀ Ŝǳ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŘŜ лΣр ҈Σ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ 

moyenne de 0,7 % observée sur cette période. 

- [Ŝ ǇƾƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмуΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ 
ŘΩмΣт ҈Σ ǎƻƛǘ нΣп Ŧƻƛǎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜΦ 

- [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊǳǊŀƭ Ŏƻƴƴŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ 
annuel moyen de 0,9 % 

 
 

 
Source : SCOT CARA, rapport de présentation, 2024 
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Les communes dont la croissance est soutenue sont principalement localisées en pôle de proximité (Semussac) et en secteur rural 

όDǊŞȊŀŎύΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝst la 

moins forte sont la ville centre, Royan, et les communes du sud, notamment Mortagne sur Gironde, mais également des communes 

fortement contraintes par les enjeux environnementaux et risques naturels (littoraux). 

 

Le secteur rural regroupe 18 % de la population. La commune la plus peuplée est Saint Romain de Benet (1 724 habitants en 2018), qui 

jouxte Sablonceaux, ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ wƻȅŀƴκ{ŀƛƴǘŜǎΦ  

 

 
Source : SCOT CARA, rapport de présentation, 2024 

 

Les communes les plus peuplée se situent logiquement à proximité de la côte et concentrent environ 53 % de la population permanente 

de la CARA.  

 

Les communes situées à proximité des axes de circulation sont également attractives : cΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ {ŀǳƧƻƴ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ 

la deuxième population la plus importante du territoire par sa desserte et sa traversée par la RN 150.  

 

Les communes rurales ou périurbaines qui jouxtent Saujon et/ou  proches de la RN150 sont également très attractives (habitat, 

économie). 

 

[ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /!w! ǊŜǇƻǎŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎŜΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ Ƴŀrquée 

ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ-Maritime ou même du référentiel littoral.  

 

Le secteur rural dont Sablonceaux Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩ;ǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻƴǘ ƭŞƎŝrement moins attractifs avec un taux de variation annuelle moyen 

de la population dû au solde migraǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м ҈Φ 
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Echelle du territoire environnant 
 

Évolution annuelle moyenne de la population entre 2016 et 2022 

 
Source : insee, 06/2025 

 

Sur la période 2016/2022 , mŀƭƎǊŞ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ƴŀǘŀƭƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞΣ {ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

Ǿǳ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ƴŞƎŀǘƛŦό ǇƻǳǊǘŀƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜǇǳƛǎ мфтрΣ ǎŀǳŦ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мффлκм999). 

 

Le taux de croissance annuel de population sur la période 2016/2022 est quasi nul : + 0,01 %/an. 

 

La population est stable depuis 2016 1412 habitants) et 2022 (1413 habitants). 

 

 
 

La population de Sablonceaux  
Source : insee, 06/2025, données 2022 
 
La commune comptait 1413 habitants en 2022. 
 
Progression relativement continue depuis 1975 avec  

- Une forte croissance moyenne annuelle entre 1975/1982 et 1982/1900 : 2,2, et 2,3 %/an 

- Une stagnation de la population entre 1990 et 1999 

- Une reprise de la croissance entre 1999 et 2006 

- Un pic de croissance entre 2006 et 2011 : + 3,1 %/an, encore soutenu sur 2011/2016 : + 2%/an 

- Un arrêt de la croissance sur la dernière période 2016/2022 : 0,01 %/an 
 
Toutefois cette stabilité démographique constatée sur la période 2016/2022 doit être nuancée sur la période plus récente 2022/2025 

ǎƛ ƻƴ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩLb{99 

réalisé début 2025. 

 

- Environ 700 résidences principales recensées en 2025 contre 630 en 2022 

 

La production de résidences principales suggère une reprise la croissance démographique depuis 2022/2023. La population 

de la commune est estimée mi 2025 à 1550 habitants, contre 1413 habitants en 2022 soit une augmentation de près de 140 

habitants environ.  

 

Les statistiques INSEE sur la dernière période 2016 -2022 font apparaitre une stabilisation de population soit un taux de 

croissance nul (0,01 %  par an), qui ne correspond pas à la dynamique démographique observée depuis ; en effet depuis 2022 

le rythme de permis de construire pour des résidences principale et en particulier : 

- ƭŜǎ о ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƛƭƭŜ CƻǊƎŜ όƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎύ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ 

{ǘ !ƴŘǊŞ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǊƛǾŀƴǘǎ Ŝǘ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ř ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

- Lotissement de La Fontaine au Pont) 

- Lotissement des Brandes (Brandet) 

- Logements dispersés dans les villages et hameaux 
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ETAT MI 2025 

Constructions réalisées depuis 2021 - Etat à mi 2025 Estimation potentiels habitants 

Lotissement de la Vieille Forge (bourg)  (14 lots) 30 habitants 

Lotissement La fontaine (Le Pont) (19 lots) 

(réalisés 2020/2022, habités 2022/2023 

40 habitants 

Lotissement des Brandes (11 lots) 

(réalisés 2020/2022, habités 2023/2024 

24 

10 PC « logements » en cours de construction en mars 2023, 

terminés et habités mi 2025 

Environ 25 habitants 

10 changements de destinations en RP Environ 21 habitants 

TOTAL 

64 résidences principales 

Estimation 140 habitants « Ł ƭΩŀƴƴŞŜ » 

Entre 2022 et 2025 

 

/Ŝ ǊŜƎŀƛƴ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ  

o ƴŜǳŦǎ όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ±ƛŜƛƭƭŜ CƻǊƎŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ CƻƴǘŀƛƴŜΣ ŘŜǎ .ǊŀƴŘŜǎΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 

dans les villages et hameaux)  

o ƻǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞǎ όŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ƻǳ ǎƻǳǎ-occupés).  

 

La commune observe un rythme de permis et logements commencés de 5 à 7 logements/an 

 

[Ŝǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜƛƭƭŜ CƻǊƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ {ǘ !ƴŘǊŞ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ Ře 

ménages entre 2022 et 2025. 

 

 

 
 
 
 
Chiffre 2025 Υ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 
lors de recensement 
complémentaire INSEE début 2025, 
informatif 

 
 
 

 

 

On observe une corrélation entre 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ 
 

 

Chiffre 2025 Υ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ 

recensement complémentaire INSEE début 

2025, informatif 
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Les taux de variation annuels 
Définitions : 

Le solde naturel est la différence entre les naissances et les décès. 

Le solde migratoire est la différence entre les arrivées et les départs de populations. 

 

 

1968 à 
1975 

1975 à 
1982 

1982 à 
1990 

1990 à 
1999 

1999 à 
2006 

2006 à 
2011 

2011 à 
2016 

2016 à 
2022 

Variation annuelle moyenne de 
la population en % 

ς0,3 2,2 2,3 ς0,0 1 3,1 2 0 

due au solde naturel en % 0,2 0,1 0,3 0,6 ς0,1 0,2 0,3 0,2 

due au solde apparent des 
entrées sorties en % 

ς0,5 2,1 2 ς0,7 1 2,9 1,7 -0,2 

Sources : Insee, RP2011, RP2016 et RP2022, exploitations principales, géographie au 01/01/2025. 

 

 

 

 

 

 
Taux 2022/2025 Υ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ 

estimation lors de 

recensement 

complémentaire INSEE 

début 2025, informatif 

 

Période 1968-2015 :  

- Croissance nulle 

Période 1975-1990 :  

- Croissance forte grâce à un fort solde migratoire (2,2 à 2,3 %/an) couplé à un solde naturel toujours faible (0,1 à 0,3 %/an)  

Période 1975-1990 :  

- Rupture de la tendance démographique avec un solde nul et un solde nul ou très réduit (1%/an sur 1999-2006) 

 

Période 1975-1990 :  

- Nouveau pic de croissance grâce à un très fort solde migratoire (3,1 puis 2 %/an) avec un solde naturel toujours faible (0,2 

à 0,3 %/an)  

 

Période récente 2021-2025 et perspectives à court terme :  

¶ Le recensement complémentaire de 2024 révèle une reprise démographique significative : +3,2 %/an (apport de 140 

habitants environ, estimation faite sur la base de résidences principales recensées (+70) multiplié par la taille moyenne de 

ménage (2). 

 

Enjeux  

La commune souhaite stabiliser une progression démographique positive et maîtrisée dans les années à venir en soutenant la 

valorisation du parc de logements existants en accueillant prioritairement de nouvelles habitations dans le bourg principal 

(constructions libres, lotissements). 

Sur la base des dernières évaluations statistiques données statistiques indicatives (recensement complémentaire 2025), et en 

considérant les arrivées de populations potentielle dans les lotissementǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎ όŁ ƭΩŞǘǳŘŜύ, on peut envisager des projections 

« positives »de croissance de population, dans le respect des objectifs fixés au SXOT CARA et au projet de PLH (arrêt 2025). 

 

­ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ 
et de familles pour redresser le taux de natalité (notamment pour le maintien des équipements scolaires, le projet de 
halte-ƎŀǊŘŜǊƛŜΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de commerces de proximité et de services).  
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Age de la population 
 

 

 

 

 

en 2023 :  

 

9 décès 

 

13 naissances 

 

Source : INSEE 01/04/2025 

 
Depuis 2014 (10 ans environ) les naissances fluctuent entre 9 et 16 par an ; les décès sont inférieurs : entre 5 et 14 par an. 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎŝǎΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƴŀǘŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ όуΣф ҉ύ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘŜ Ƴƻrtalité 
όт҉) ces dernières années (2016/2022). 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ {ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄ όwtLύΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǎǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƘŀƭǘŜ-garderie.. 
 
 

;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ нлммκнлмсκнлнн 

 

 

On observe une population relativement jeune en 

2022: par rapport au territoire de la CARA : 

- Part des moins de 30 ans : 27,2% de la 

population communale (contre 19,6% à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /!w!ύ  

- Part des 30-44 ans, ménages actifs en âge 

ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ : 16,3% de la 

population communale (contre 11,8 à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /!w!ύΦ 

- Part des +60ans : 33,3% de la population 

communale (contre 50,8҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

CARA). 

 

 

 

 

Néanmoins, la situation tend vers un vieillissement de la population avec une augmentation de la part des 60 ans et + : le tiers des 

habitants en 2022 contre 24 % en 2011 

tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ όслκтп ŀƴǎύ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜΣ ƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇǊŝǎ Řǳ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻn en 2022 
contre 16 % en 2011 et 18 %  en 2016. 
Cette tendance au vieillissement de la population ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎΣ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǘǊŝǎ 
caractéristique des territoires rétro-littoraux attractifs. 

 
­ La commune doit trouver des leviers pour maintenir et attirer de jeunes ménages et renouveler sa population 

 

­ Elle doit aussi prendre en compte le vieillissement de sa population et les besoins des « seniors » en considérant que cette tranche 
de population exige des équipements adaptés, une offre en logements dédiée (avec services associés ou prochesΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΧύ Ŝǘ Ŝǎǘ 
ŀǳǎǎƛ ŎǊŞŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛs. Les seniors ont globalement un revenu stable et sont demandeurs de structures et de services 
όŀŎǘƛǾƛǘŞκŀƴƛƳŀǘƛƻƴκƭƻƛǎƛǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΧύΦ   
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La taille des ménages  
 

 

Les ménages sont composés de familles de plus en 

plus petites (2,19 personnes en 2022) : 

- Personnes seules 

- Familles monoparentales 

- Couples sans enfants 

- /ƻǳǇƭŜǎ ŀǾŜŎ ǇŜǳ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 

 

Malgré une baisse progressive de la taille moyenne des 

ménages, celle de Sablonceaux reste supérieure à la 

moyenne de la CARA (1,87 personnes en 2022). 
 

 
Evolution de la taille des ménages sur la commune et de la CARA 

 
Sources : Insee, RP1967 au RP1999 dénombrements, RP2011 au RP2022 

exploitations principales. 

 

 
 

 

­ La baisse régulière de la taille des ménages et les évolutions structurelles de composition des ménages doivent être prises 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻŦƛƭǎ 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ όǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΧύΦ 

 

­ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ζ produits » résidentiels et logements susceptibles 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

 

­ Le logement individue pur, ponctuel, aménagé dans des parcelles résiduelles dispersées dans le bourg et les villages ne 

ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎΣ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛŦΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ 

petites zones à aménager pour des opérations résidentielles organisées, plus denses et diversifiées, sur le bourg principal 

de St André. 

 

 

La population active de la commune 
 

 
2011 2016 2022 

Ensemble 841 891 847 

Actifs en % 70,1 74,2 75,2 

 Actifs ayant un emploi en % 62,9 63,8 67,9 

 Chômeurs en % 7,2 10,4 7,3 

Inactifs en % 29,9 25,8 24,8 

Sources : Insee, RP2011, RP2016 et RP2022, exploitations principales, géographie au 

01/01/2025. 

 

La commune compte en 2022 847 actifs, 
quasiment identique à 2011 (841 actifs), 
malgré une croissance démographique sur la 
même période de + 137 habitants. 
La part des actifs ayant un emploi augmente, 
passant de 62,9% en 2008 à 67,8% en 2019. 
 
Le taux de chômage semble stable à environ 
7,3% (7,2 % en 2011), malgré une hausse 
constatée en 2013 (10,4%) 
 
La part des retraités ou préretraités est 
stable entre 2011 et 2022 : 9,2% en 2022. 

 

Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi qui résident dans la zone 
 

Zone du lieu de travail 2011 % 2016 % 2022 % On constate que 83,7% des habitants de 

Sablonceaux ont un emploi sur une autre 

commune.  

/Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Sur 222 emplois dans zone, 584 actifs 

ǊŞǎƛŘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΦ [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜ 

est relativement faible (38/100). 

Ensemble 530 100 578 100 584 100 

Travaillent dans la commune 

de résidence 
84 15,8 126 21,8 95 16,3 

Travaillent dans une 

commune autre que la 

commune de résidence 

446 84,2 452 78,2 488 83,7 
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II.2. La répartition des habitants sur la commune 
 

Sablonceaux, commune « dortoir » qui a perdu sa « centralité » ? 

 

Les constats :  

Un « report » progressif des populations au sud de la commune en limite de Saujon dans les villages et quartiers « sud » : 

¶ 25 % des habitants sur Chailloux/Toulon 

¶ 40,5 % des habitants sur écarts et quartiers hors « bourg de St André » et « villages » 

 

On observe un déséquilibre dans la répartition des habitants sur la commune et notamment un poids démographique très fort 

concentré sur le secteur de Chailloux/Toulon, au sud de la commune,  tourné vers Saujon (4 km du centre-ville). 

 

 
 

 Évaluation nombre de 

logements 

Évaluation population Répartition population dans la 

commune en % 

BOURG ST ANDRE 126 214 15,3 

LE PONT 93 169 12,1 

CHEZ CHAILLOUX / TOULON 169 344 24,6 

CHEZ MAULIN 47 104 7,5 

Source : commune, 2024 

 

­ ENJEU :  

La commune doit veiller à rééquilibrer la répartition des habitants en accueillant les nouvelles 

populations sur Saint-André. 
 

Des déséquilibres à renverser pour recentrer les logements et les habitants sur le bourg principal de St 

André, en y poursuivant les programmes de requalification et habitat  
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II.3. [Ŝǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ {/h¢ /!w! 
 

[Ŝ {/h¢ /!w! ŀǇǇǊƻǳǾŞ мнκнлнп ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

« aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

et naturels » 

Le territoire de la CARA est un territoire attractif.  

Cette attractivité tend à diminuer Υ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ǎΩŞƭŝǾŜ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмф Ł лΣт ҈Σ ǇƻǊǘŞ 

essentiellement par un solde migratoire positif.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ la 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛŜǳȄ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ la 

ŎƻƴǘŜƴŀƴǘΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ǳƴ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 

tendre à long terme vers un rajeunissement du territoire.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!55 Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ мл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ /!w! ŘΩƛŎƛ нлплΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ 

94 000 habitants en 2040 :  

 
 
 

II.4. [Ŝǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳǊ {ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄ 
 

Le mode de calcul retenu se base sur les statistiques INSEE 2022 (disponibles 26/06/2025). 
 
/ΩŜǎǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ мпмо Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ όǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ dans 
ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊύΦ 
 
Rappel :  

Les statistiques INSEE sur la dernière période 2016 -2022 font apparaitre une stabilisation de population soit un taux de croissance nul 

(0,01 %  par an), qui ne correspond pas à la dynamique démographique observée depuis ; en effet depuis 2022 le rythme de permis de 

construire pour des résidences principale et en particulier : 

- ƭŜǎ о ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƛƭƭŜ CƻǊƎŜ όƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎύ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ {ǘ !ƴŘǊŞ 

ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǊƛǾŀƴǘǎ Ŝǘ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ř ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

- Lotissement de La Fontaine au Pont) 

- Lotissement des Brandes (Brandet) 

- Logements dispersés dans les villages et hameaux 

 
ETAT MI 2025 

Constructions réalisées depuis 2021 - Etat à mi 2025 Estimation potentiels habitants 

Lotissement de la Vieille Forge (bourg)  (14 lots) 30 habitants 

Lotissement La fontaine (Le Pont)  (19 lots) 

(réalisés 2020/2022, habités 2022/2023 

40 habitants 

Lotissement des Brandes (11 lots) 

(réalisés 2020/2022, habités 2023/2024 

24 

10 PC « logements » en cours de construction en mars 2023, 

terminés et habités mi 2025 

Environ 25 habitants 

10 changements de destinations en RP Environ 21 habitants 

TOTAL 

64 résidences principales 

Estimation 140 habitants « Ł ƭΩŀƴƴŞŜ » 

Entre 2022 et 2025 
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Le taux de croissance démographique nul (2016/2022) ne peut être retenu comme taux référent de (dé)croissance pour construire 

les hypothèses ou scenarios de croissance pour les 10 années à venir (2025/2035). 

 

­ Pour établir ces projections, on a repris des taux moyens de croissances passés, les taux inscrits au SCOT CARA, 

repris au projet de PLH όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύΦ 

 

­ On a également pris en prendre en compte les éléments de connaissance de la commune et les estimations du 

ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩLb{99 ǊŞŀƭƛǎŞ début 2025. Ces données suggèrent une reprise la croissance 

démographique depuis 2022/2023. 

La population de la commune peut être estimée en 2025 à 1550 habitants, contre 1413 habitants en 2022 soit 

une augmentation de 140 habitants. ; ce qui correspond à un taux de croissance 2022/2025 de 3,2 %/an. 

 

­ Le taux de croissance et les projections calculées sur une période à partir de 2022 doivent « absorber les arrivées 

de populations récentes (après 2022). 

 

­ Enfin, le taux de croissance annuel doit intégrer  les arrivées de populations pressenties dans les projets de 

lotissement autour du bourg principal (Coulimbre, Les Genêts). 

 
 
3 hypothèses « tests » projetées 
 
Hypothèse A  « en 2 temps » suivant les taux inscrits au SCOT : 0,6 % 2021-2030 et 0,5 %//an 2030-2040 
Soit + 06,%/an entre 2022 et 2030 et + 0,5 %/an entre 2030 et 2035 
= taux de croissance démographique « maîtrisée », taux référents SCOT  
 
Hypothèse B : 1%/an, taux  (1999/2006) lissé sur 2025/2035 
= taux de croissance «soutenu » ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ǘǊŝǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǊƛǾŞŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜǎǘƛƳŞŜǎ όмпрс Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлнр 
selon ce taux, contre 1550 estimés dans le cadre du recensement complémentaire de 2025) 
 
Hypothèse C : en 2 temps : taux estimé 3,20 %/an sur la période 2022/2025 puis taux  très réduit sur la période 2025/2035 
= taux de croissance démographique « forte » ǎǳǊ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŎƻǳǊǘΣ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ζ faible » sur la 2e période (celle du temps PLU « 10 
ans ») 
Ce taux segmenté suit la croissance démographique observée dans la période très récente 2022/2025, atténue la croissance dans la 
ǇŞǊƛƻŘŜ нлнрκнлор όҌус Ƙŀōƛǘŀƴǘǎύ Ŝǘ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŀǳȄ {/h¢ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜόҌ ум Ƙŀōƛǘŀnts) 
 
Les taux de croissances des périodes antérieures supérieures à 2 %/an ne sont pas retenues sur le temps long « 10 ans » car elles ne 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ et dans les scénarios du SCOT approuvé. 
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Détail des projections théoriques 
 

Hypothèse A : 0,6 %/ an 2021 à 2030 puis 0,5 %/an 
2031 à 2040  Hypothèse B : 1%/ an   

pop 2022 
municipale 
INSEE 

taux de 
croissance 

annuel 
moyen 

ref taux 
SCOT 

0,60%  

pop 2022 
municipale 
INSEE 

taux de 
croissance 

annuel 
moyen 

ref taux 
1999/2006 

1,00%   

2022   1413    2022   1413     

2023 8,48 1421    2023 14,13 1427     

2024 8,53 1430    2024 14,27 1441     

2025 8,58 1439 26  2025 14,41 1456 43   

2026 8,63 1447    2026 14,56 1470     

2027 8,68 1456    2027 14,70 1485     

2028 8,74 1465    2028 14,85 1500     

2029 8,79 1473    2029 15,00 1515     

2030 8,84 1482 0,50%  2030 15,15 1530     

2031 7,41 1490    2031 15,30 1545     

2032 7,45 1497    2032 15,45 1561     

2033 7,49 1505    2033 15,61 1576     

2034 7,52 1512    2034 15,76 1592     

2035 7,56 1520 +107 +81 2035 15,92 1608 +195 +152 

   

2022/2035 
Apport pop 

2025/2035 
Apport pop    

2022/2035 
Apport pop 

2025/2035 
Apport pop 

 

Hypothèse C : 3,1%/ an   
 

pop 2022 
municipale 
INSEE 

taux de 
croissance 

annuel 
moyen 

taux estimé 
pour rejoindre 
population de 
1550 hbts en 

2025 3,20% 

 

2022   1413    

2023 45,22 1458    

2024 46,66 1505    

2025 48,16 1553 140 Chiffre population supplémentaire estimé 2022/2025 

2026 49,70 1603 0,25%  

2027 4,01 1607    

2028 4,02 1611    

2029 4,03 1615    

2030 4,04 1619   

2031 4,05 1623    

2032 4,06 1627    

2033 4,07 1631    

2034 4,08 1635    

2035 4,09 1639 +226 + 86 

   

2022/2035 
Apport pop 

2025/2035 
Apport pop 
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HYPOTHESES/SCENARIOS COMMENTAIRES 

Hypothèse A  « en 2 
temps » suivant les taux 
inscrits au SCOT :  
+ 0,6 % 2021-2030  
puis 
+ 0,5 %//an 2030-2040 
 
Soit + 06,%/an entre 2022 
et 2030 et + 0,5 %/an 
entre 2030 et 2035 
 
= taux de croissance 
démographique « 
maîtrisée », taux 
référents SCOT  
 

 

(TCAM global, lissé de 

0,55 %) 

Cette hypothèse de croissance repose sur un taux de croissance annuel moyen (TCAM) de 0,60 

%/an, appliqué à la population municipale INSEE de 2022 (1413 habitants).  

9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 1520 habitants en 2035, soit, 

- 107 habitants supplémentaires sur 14 ans  

- 81 habitants supplémentaires sur 10 ans (2025/2035) 

 

[ΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ум Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛǘ о8 résidences principales à produire (81/2,15), soit 4 RP/an 

(très inférieur au rythme observé actuellement). 

Cette croissance se traduirait par un ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оу ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

sur 10 ans ( 2025/2035), en considérant une taille moyenne de ménage de 2,15 personnes par 

logement. 

 

Cette hypothèse se distingue comme le scénario du SCOT, correspondant à une dynamique 

maîtrisée mais constante, intégrant une croissance mesurée liée à des apports de population 

réalistes.  

 

On doit préciser que ce scénario « théorique » ƴΩŀōǎƻǊōŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŀǊǊƛǾŞŜs 

depuis 2022 (en lien avec les opérations résidentielles dans le bourg et villages, hameaux). Mais 

sur le temps long il conserve un taux moyen de croissance régulier (or sur Sablonceaux sur le temps 

long, les taux de variation annuel varient de 0 à 3 ,1 %/an). 

 

ü Hypothèse raisonnable, légèrement plus faible que celle observée et attendue via les 

résidences principales réalisées, en cours, projetées 

Hypothèse B 

 
Hypothèse B : 1%/an, 
taux  (1999/2006) lissé 
sur 2025/2035 
 
= taux de croissance 
«soutenu » qui permet 
ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ǘǊŝǎ 
partiellement les arrivées 
de populations estimées 
(1456 habitants en 2025 
selon ce taux, contre 1550 
estimés dans le cadre du 
recensement 
complémentaire de 2025) 
 

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 1608 habitants en 2035, soit,  

+ 195 habitants sur 14 ans 

+ 152 habitants sur 10 ans (2025/2035) 

 

Ce taux de croissance reflète mieux le rebond démographique observé depuis 2022 (installations 

de ménages dans les RP des lotissements de la Vieille Forge et villages, hameaux : logements neufs 

ƻǳ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΧύ.  

 

[ΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ мрн Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛǘ т1 résidences principales à produire (152/2,15), soit 7 

RP/an (inférieur au rythme observé actuellement). 

 

Cependant, ce rythme de croissance théorique est supérieur aux projections cadres inscrits au 

SCOT et ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ-delà des gisements fonciers 

identifiés dans les enveloppes urbaines et en extension prévues autour du bourg (Genêts, 

Coulimbre)Σ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǊŀƛǘ Ł ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ b!C ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

 

ü Hypothèse non retenue. 

Hypothèse D 

Croissance différenciée 

en deux temps 

TCAM 3,20% sur la 

période 2020-2025, puis 

0,25% sur la période 

2025-2035 

 

(TCAM global, lissé de 

0,58 %) 

Cette hypothèse déclinée en deux temps se base : 

- sur un taux de très forte croissance dans un premier temps (2022ς2025), conséquence 
ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ sur la commune (dont secteur vieille Forge, une 
quinzaine ménages) : + 3,20 %/an pour atteindre les 1550 habitants estimés en 2025 
(commune et recensement complémentaire 2025) 

- ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ (+0,25 %/an) sur la période 2025/2035 
 

9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 1639 habitants en 2035, soit  

+ 226 habitants 

+ 86 habitants sur 10 ans (2025/2035) 

 

[ΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ум Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛǘ п0 résidences principales à produire (86/2,15), soit 4 RP/an 

όǘǊŝǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǊȅǘƘƳŜ ƻōǎŜǊǾŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘύΣ ōŜǎƻƛƴ ǉǳƛ ǊŜƧƻƛƴǘ ŎŜƭǳƛ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ! 

(taux SCOT CARA). 

Ce scénario suppose une forte baisse du rythme de construction et de production de résidences 

principales  (4 par an contre 7 à 12 constatés ces dernières années) 

 

ü Hypothèse raisonnable 
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A ces hypothèses de croissance démographiques ont doit confronter : 

- Les permis accordés, en cours (une moyenne de 11 logements commencés/an entre 2012 et 2023) 

- les objectifs de production de logements inscrits au projet de PLH (24 logements prévus pour Sablonceaux sur la seule 
période 2025/2030). 

 

 
 

ENJEUX ET ORIENTATIONS GENERALES - POPULATION 
 

POINTS FORTS POINTS DE VIGILANCE 

 
+368 habitants depuis 2000 
 
Population jeune : Part des -30 ans : 28,2% de la population 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ нлмф όŎƻƴǘǊŜ нлΣу҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /!w!ύ. 
 
Taux de chômage relativement faible et stable. 
 
¦ƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ des 
ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ {ŀƛƴǘŜǎΣ wƻȅŀƴ Ŝǘ wƻŎƘŜŦƻǊǘΣ favorable 
ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ 
 
Les évolutions démographiques depuis 2000 montrent un 
intérêt et une véritable demande en logement sur la commune. 
 
Accueil de jeune ménage sur la commune notamment grâce 
aux récentes opérations de la Vieille Forge 
 
 

 
Une population vieillissante avec des besoins spécifiques 
όƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΧύ 
 
Le risque de voir certains équipements fragilisés si on ne retient 
ƻǳ ǎƛ ƻƴ ƴΩŀǘǘƛǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 
 
Un déséquilibre de poids de populations concentrée pour lus 
du quart à Toulon/ Chez Chailloux/Brandet 

ENJEUX ς ORIENTATIONS GENERALES 

 
tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ǘ-André 
 
Favoriser le renouvellement des populations 
 
!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
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III. [Ωhabitat : situation, typologie et évolutions  
 

III.1. Le parc de Logements 
 

La structure et évolution du parc de logements 

- 760 logements en 2022 (Insee) dont : 

- 630 résidences principales (83%) 

- 63 logements occasionnels ou résidences 

secondaires (8,8%) 

- 63 logements vacants (8,3%) 

 

Le recensement complémentaires de 2025 traduit une 

forte augmentation du parc de logements ; les estimations 

donnent un chiffre de 800 logements marqué par une 

augmentation significative du parc principal (+ 70 RP) et 

une baisse de la vacance. Ces estimations traduisent bien 

les opérations de logements groupées (3 lotissements 

dans le bourg, secteur Vieille Forge, lotissement de la 

Fontaine au Pont, lotissement des Brandes à Brandet) ou 

individuelles (bourg, villages, hameaux et écarts) depuis 

2021/2022. 

Le parc de logements a évolué progressivement en 

suivant la courbe de croissance démographique  

 
 

 

Catégorie de logement 1968(*) 1975(*) 1982 1990 1999 2011 2016 2022 
2025 

Estimation 
informatif 

Ensemble 256 280 384 456 505 630 724 760 800 

Résidences principales 216 221 283 353 391 523 584 630 700 

Résidences secondaires 
et logements 
occasionnels 

16 37 62 64 70 70 61 67 63 

Logements vacants 24 22 39 39 44 37 80 63 43 

Sources : Insee, RP2011, RP2016 et RP2022 / recensement complémentaire insee 2025, indicatif 

 

De nombreux logements désignés « vacants » sont en réalité des logements principaux, occasionnels ou secondaires. 

La vacance est estimée par la commune à une quarantaine de logements début 2025 : relevé communal par élus et techniciens dans le 

ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ нлнр ǇŀǊ ƭΩƛƴǎŜŜΦ 
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Contributions à l'évolution du nombre de résidences principales 
Sources : Insee, RP2011, RP2016 et RP2022, exploitations principales, géographie au 01/01/2025. 

 

L'évolution du nombre de ménages (donc de résidences principales) peut se découper en deux effets, l'effet "taille des ménages" et 

l'effet "évolution démographique". en effet, la baisse de la taille moyenne des ménages implique que le besoin en logement augmente 

même si la population restait stable.  

 

Le complément est appelé effet démographique. Ces effets peuvent être positifs ou négatifs. 

 

Contributions 2011-2016 % 2016-2022 % 

Évolution totale 61 9,7 46 6,3 

dû à l'effet taille des ménages 9 1,4 37 5,2 

dû à l'effet démographique 52 8,3 8 1,1 

 

[ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǘŜƴŘ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 

 

 

 

Un parc locatifs peu représenté 

 

[Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ  

 2022 2011 

 Nombre % Nombre de personnes 
Ancienneté moyenne 

d'emménagement en année(s) 
Nombre % 

Ensemble 630 100 1379 17,6 523 100 

Propriétaire 509 80,8 1121 20,3 408 78,1 

Locataire 111 17,7 239 5,8 98 18,8 

 dont logement HLM 
loué vide 

0 0,0 0 0 0 0,0 

Logé gratuitement 9 1,5 19 18 17 3,2 

sources : Insee, RP2011, RP2016 et RP2022, exploitations principales, géographie au 01/01/2025. 

 

 

En 2022, la majorité des résidences principales (80,8%) sont occupées par leur propriétaire : soit 509 résidences principales par leur 

propriétaire, représentant 1114 habitants 

 

Le parc locatif est relativement faible (moins de 18 % des RP sont en location) avec 111 résidences principales occupées par un locataire 

(contre 98 en 2011, 113 en 2016), représentant près de 239 habitants. 

 

La commune ne compte pas de logement locatif social type HLM. 

 

1,5% des ménages sont logés gratuitement (19 personnes). 

 

On observe une faible mobilité immobilière de la part des habitants, propriétaires et locataires confondus.  

En moyenne les propriétaires occupent leur logement depuis près de 20 ans et les locataires depuis près de 6 ans.  
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III.2. Les caractéristiques et la typologie des logements 
 

Une majorité de logements individuels et de « maisons » 
 
Le parc de logements est constitué en 2022 à 94,9 % de maisons individuelles.  
Lƭ ȅ ŀ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 
encore mais de façon plus « compacte η ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ƻǳ ǇŜǘƛǘǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ 
un peu plus denses à proximité des bourgs όŜȄŜƳǇƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƛƭƭŜ CƻǊƎŜ, densité moyenne de 14 logements/ hectare) 
avec des lots de 300 à 400 m². 
 

  2011 % 2016 % 2022 % 

Maisons 595 94,4 679 93,7 721 94,9 

Appartements 24 3,8 36 5,0 30 4,0 
Sources : Insee, RP2011, RP2016 et RP2022, exploitations principales, géographie au 01/01/2025. 

 

Des grands logements  
 
Le parc de logements (RP) est principalement constitué de grands logements de 4 pièces et + : près de 84% des résidences principales 
526 RP sur les 630 recensées en 2022). 
 
Résidences principales selon le nombre de pièces 

Nombre de pièces 2011 % 2016 % 2022 % 

1 pièce 5 1 4 0,7 8 1,2 

2 pièces 5 1 4 0,7 8 1,2 

3 pièces 81 15,4 86 14,7 86 13,6 

4 pièces 162 31 169 29 226 36 

5 pièces ou plus 250 47,8 302 51,7 300 47,7 

Ensemble 523 100 584 100 630 100 

Sources : Insee, RP2011, RP2016 et RP2022, exploitations principales, géographie au 01/01/2025. 

 

 

 
 
 
Ces grands et très grands ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
« familles » mais sont difficiles dΩŀŎŎŝǎ pour les jeunes ménages 
même actifs. 
 
Les enjeux du maintien à domicile lié au vieillissement progressif 
de la population et de production de logements adaptés, de 
petite taille pour les jeunes actifs sans enfants, personnes seules 
et seniors doit être pris en compte dans les programmes à venir. 

 

!ǳŎǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ άǎƻŎƛŀƭέ 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀƛŘŞ ƻǳ ζ social » en 2025. 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎΦ  
Pourtant, son cadre de vie et sa situation géographique la rendent attractive Υ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭois 
structurants : Saujon, Saintes, Marennes, Rochefort, Royan. 
aŀƛǎ ŜƭƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ǉƭǳǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞΦ 
 

Un lotissement de « petite maisons » en ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ {ŀƛƴǘ !ƴŘǊŞ 
[Ŝ ǘǊŝǎ ǊŞŎŜƴǘ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƛƭƭŜ CƻǊƎŜΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞōǳǘ нлнрΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ {ŀƛƴǘ !ƴŘǊŞ όŀƴŎƛŜƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǎǇƻǊǘ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜύ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ŧamilles. 
Il traduit la poursuite du projet communal de renforcer le bourg principal de St André, doté des principaux équipements et pôles 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ όƳŀƛǊƛŜΣ ŞŎƻƭŜΣ ǘŜƴƴƛǎΣ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜΧύΣ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜΦ ¦ƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞ Řŀƴs les 
années 2000 au nord du bourg, route de Nancras.  
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III.3. Le rythme de construction ς logements autorisés, logements commencés 

Les logements autorisés 
Sit@del2 - Logements autorisés par type et par commune (2012-2021) - données arrêtées à fin novembre 2022  

Type     
                         

Année 

Logements autorisés 
en individuels purs 

Logements autorisés 
en individuels 

groupés 

Logements 
autorisés en 

collectifs 

Logements 
autorisés en 
résidences 

Total 

2012 20 3 0 0 23 

2013 11 0 0 0 11 

2014 3 0 0 0 3 

2015 7 0 0 0 7 

2016 9 0 0 0 9 

2017 2 0 0 0 2 

2018 15 0 0 0 15 

2019 16 8 0 0 24 

2020 12 2 0 0 14 

2021 13 0 0 0 13 

Total Données SITADEL 108 13 0 0 121 
 

­ 121 logements autorisés de 2012 à 2021 

­ Soit 12,1 logements autorisés par an 
 

Les logements commencés 
Source : Sit@del2 - Logements commencés par type et par commune (2011-2020) - données arrêtées à fin novembre 2022 

Type    
                         

Année 

Logements 
commencés en 
individuels purs 

Logements 
commencés en 

individuels groupés 

Logements 
commencés en 

collectifs 

Logements 
commencés en 

résidences 
Total 

2011 8 0 0 0 8 

2012 17 0 0 0 17 

2013 11 0 0 0 11 

2014 4 0 0 0 4 

2015 3 0 0 0 3 

2016 9 0 0 0 9 

2017 3 0 0 0 3 

2018 8 0 0 0 8 

2019 20 8 0 0 28 

2020 13 0 0 0 13 

Total Données SITADEL 96 8 0 0 104 
 

­ 104 logements commencés de 2011 à 2020 

­ Soit 10,4 logements commencés par an 
92% des logements commencés sont des logements individuels purs et seulement 8% en collectifs ou en résidence. 
 

Même si les périodes renseignées via Sitadel ne sont pas les mêmes (2012/2021 pour les logements « autorisés » ; 2010/2020 pour les 

logements « commencés », sur 10 années on constate que globalement, les chiffres de logements individuels autorisés et commencés 

sont proches (respectivement 121 et 104) ; soit entre 10 et 12 logements individuels/an. 
 

Les derniers chiffres Sitadel fournis dans le cadre des travaux PLH (CARA, 04/2025) indiquent un total de 129 logements 

commencés entre 2012 et 2023, 

- dont 12 individuels purs et 8 individuels groupés (lotissement de la Vieille Forge) 

- soit une moyenne annuelle de11 logements commencés par an entre 2012 et 2023 
 

La production de logements très « dynamique » en matière de construction : 11 logements commencés par an en moyenne 

entre 2012 et 2023 ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ :  

- tŀǊ ƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ {ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ {ŀƛƴǘŜǎκ wƻȅŀƴΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ 

ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ 

- Par la réalisation de lotissements 
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III.4. La politique urbaine et foncière de la commune 
 

Le choix communal est de recentrer les logements et habitants sur le bourg principal, qui concentre les équipements, les commerces, 

stationnements utiles (pour les habitants et ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜύ 

 

/Ŝ ŎƘƻƛȄ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜ ǇŀǊ : 

- la réalisation du lotissement derrière la mairie ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǎǇƻǊǘΣ ŎƻƳƳǳƴŀƭ (lotissement de la Vieille Forge),  
- les acquisitions foncières de friches en sortie nord-est du bourg 
- les aménagements publics du bourg 
- ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ 
- ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜ όŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴύ 

 

/ΩŜǎǘ ƭŜ choix retenu par la commune ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ réinvestissement du centre-ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ōƻǳǊƎκŀōōŀȅŜΦ  

 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƴƛ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƴƛ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōourg et 

villages pour y construire des logements. 

Les élus ont reçu les propriétaires des terrains disponibles résiduels au nord du lotissement (ancien siège agricole, « Coulimbre ») pour 

ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ζ gaspiller » les terrains encore nus, avec OAP sectorielle dans 

ce sens. 

 

Développement des équipements nécessaires aux habitants, en lien avec la production de logements 

La future mairie est envisagée sur une maison existante du bourg. 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀƴǘƛŎƛǇŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ άǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎέ όǾƻƛǊƛŜΣ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύ  Υ ŞǘǳŘŜǎΣ ŜƳǇƭŀŎŜƳents 
réservés au PLU révisé. Dans les prochaines années, la commune projette notamment : 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƭǘŜ-ƎŀǊŘŜǊƛŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǾŀŎŀƴǘŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŀ ƳŀƛǊƛŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 
- ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ {ǘ !ƴŘǊŞ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜΣ  
- des espaces de stationnement nécessaires aux équipements, commerces et services, habitants et visiteurs (sud école) 
- ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {¢9t 
- ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ όŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŞŎƻƭŜύ Ŝǘ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ǊǳŜ ŘŜǎ DŜƴşǘǎκw5ммт 

 
/Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŞǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴƻƴ ŀƳŞƴŀƎŞǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦǊƛŎƘŜǎΦ 
 

 

III.5. Les logement spécialisés ς ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 
 

{ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ŀǇǇǊŜƴŀƴǘǎ ƻǳ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎΣ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜrs. 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ qui reste éloigné : 

- ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΨŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ όƧŜǳƴŜǎΣ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΧύΣǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ 

- du littoral  qui concentre les emplois saisonniers 
Elle ne dispose pas des transports en commun et services suffisants pour répondre aux besoins de ces résidents. 
 
Sablonceaux ne dispose pas non plus de structures et hébergements pour personnes âgées ou publics défavorisés. 
Sablonceaux ne dispose pas des structures sociales, transports en commun et services suffisants pour répondre aux besoins de ces 
publics. 
 
{ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ /!w!Φ La plus proche APA se situe à Saujon (travaux mise 
ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ нл ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭe) 
 
 

III.6. Le projet de tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 2025-2030 (CARA) 
Voir chapitre VII-3 du présent rapport. 
 
tŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ нл ŘŞŎŜƳōǊŜ нлннΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ wƻȅŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ (CARA) a confirmé sa volonté de poursuivre 
la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ 2e programme local de l'habitat (PLH) dans le cadre de sa 
compétence habitat. Document stratégique et opérationnel, le PLH a vocation à présenter les orientations stratégiques définies par les 
Şƭǳǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Τ ŎŜƭƭŜǎ-ci doivent par ailleurs être déclinées en actions opérationnelles traduites en moyens 
ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΦ [Ŝ t[I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ře la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜΣ ƭŜ t[I ŘŞŦƛƴƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ principes 
ǇŀǊǘŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ƴŜǳŦ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ Ŝxistant. Le 
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t[I ǾƛǎŜ ŀƛƴǎƛ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ оо ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦicités et 
projets communaux.  
 
Le PLH 2025-2030 en cours ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ pour objectif de renforcer la gouvernance Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ 
foncier portée par la CARA, en lien avec les communes et les partenaires. tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ /!w! ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ 
de 5 orientations majeures :  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м Υ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 
Orientation 2 : Proposer une offre nouvelle de logements répondant à la production maîtrisée pour répondre aux besoins des 
jeunes ménages en début de parcours résidentiel 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п Υ wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ р Υ 9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ  

 

Le scénario de développement proposé 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇŀǊŀǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /!w!Σ ƭŜ t[I ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ п ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ 
{ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ άŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎέΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

ҍ croissance démographique annuelle moyenne de 0,6 %/an 

ҍ évolution de logement de 1,06 %/an 
La production de logements doit intégrer une part de réhabilitation/reconquête de logements vacants. 
 

Pour aboutir au scénario de développement retenu pour le 2ème PLH de la CARA, plusieurs scénarios ont été élaborés et débattus :  
- {ŎŞƴŀǊƛƻ м Υ aŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǇƻƛŘǎ ǊŜƭŀǘƛŦ нлнл ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /!w! Řƻƴ 
ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ  

- Scénario 2 : Prolongation du rythme de croissance observée entre 2014 et 2020 pour chacune des communes  
- Scénario 3 : Un scénario mixte pour équilibrer le confortement de l'armature urbaine et la dynamique des communes  

 

Ce 3e scénario « mixte » prend en compte les réalités territoriales et les ambitions des communes. Il valide un besoin en résidences 
principales à 746 RP par an, soit une production de 4 476 logements sur les 6 ans du PLH avec une répartition la plus équilibrée. 
La répartition communale a été étudiée en 3temps :  

- 1er temps : une prospective sur la base du maintien des poids relatifs de chacune  
- 2ème temps : Une prise en compte des objectifs des contrats de mixité sociale (CMS) , concerne prioritairement les communes 

soumises à la Loi SRU 
- 3e temps: des vérifications lors des rencontres communales afin de mieux équilibrer les objectifs  

- Une prise en compte de la notion de compatibilité vis-à-Ǿƛǎ Řǳ {/ƻ¢Φ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 
Ŝǘ ǳƴ ŞŎŀǊǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘǎ όŜƴǘǊŜ р Ŝǘ ф҈ύ ǎŜǊŀƛǘ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ 
le nombre de logements gƭƻōŀƭ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ {w¦ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ  
- Une prise en compte des réalités communales. Certains éléments vont avoir une influence sur les objectifs retenus 
pour les communes : foncier disponible, capacité de densification ou de renouvellement, remobilisation des 
logements vacants, existence de programmes sociaux sur les communes non-SRU ...  

 
{ǳǊ ƭŜǎ ппн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝǘ Ł ǊŞǇŀǊǘƛǊ  ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘŜ 
valorisation de 111 logements actuellement vacants est inscrit au PLH. 
 
Conclusion : 
Sur 6 ans (2025 à 2030) :  

Á Objectif de 442 logements  à produire et à répartir sur les communes rurales de la CARA,  

¶ 5ƻƴǘ оон άƴŜǳŦǎέ Υ рр ǇŀǊ ŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ м6 communes rurales 

¶ Dont 111 par reconquête du parc vacant : 18 à 19/ an sur les 17 communes rurales 
 
Déclinaison par commune 
La répartition des logements à produire est déclinée par commune. 
 

­ Sur Sablonceaux le nombre de logements total à produire est estimé à 24 sur la période 2025/2030. 
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ENJEUX ET ORIENTATIONS GENERALES : HABITAT  
 

ENJEUX ς ORIENTATIONS GENERALES 

 
!Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǊŜƴŘǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ƭŜ ōƻǳǊƎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ {ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄΣ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝƴ ǇŞǊiphérie 
immédiate du « ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛŜ » du bourg de Saint-!ƴŘǊŞ ǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎκŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
structurants.  
 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ Ǿie : 
» [ŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Τ 
» [ŀ ǊŜƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Τ 
» [ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛŜǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Τ 
» [ŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ǎŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ  ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 
Dans le souci de maintenir le lien intergénérationnel et de constituer un « parcours résidentiel » complet, la commune souhaite 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όǎǘǳŘƛƻǎ ƳŜǳōƭŞǎΣ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ǇŜǘƛǘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŀǾŜŎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎΣ etc.). 
 

 

tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ǘ-André 

 

o Permettre pour loger ces nouvelles populations, des logements dans les espaces résiduels du bourg,  
Á tout en maîtriser la densité du bâti, en conservant des espaces libres, de jardins  
Á Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ƭƛǎƛōƭŜǎ  

 
o Intégrer le potentiel de mobilisation du parc vacant 

 
o hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 

des quartiers qualitatifs « en greffes » à proximité des équipements (et raccordés par des liaisons douces), sans porter 
atteinte à la qǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŀǳȄ ǾǳŜǎ ǎǳǊ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!ōōŀȅŜ Ŝǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des interfaces agricoles (espaces « tampons ») 

 

o tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όƭƻŎŀǘƛŦǎΣ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƻǳ ƭŜ ƴŜǳŦΧύ 
 

 

/ƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ōŃǘƛŜǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ ŘŜ ¢ƻǳƭƻƴ Ŝǘ Řǳ tƻƴǘΣ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ƴƻȅŀǳ ŘŜƴǎŜ ŘŜ /ƘŜȊ 

Maulin, autres quartiers résidentiels de Chez Chailloux, Les Frogers, Coupe-DƻǊƎŜΧ 

 

 

{ǘƻǇǇŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ  

 

 

Prévoir quelques possibilités de changement de destination de bâtiments pour poursuivre la valorisation du bâti et du patrimoine, 

sans nuire aux usages agricoles 
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IV. Les activités économiques 
 

IV.1. [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ  
 
[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳ niveau supra communal 
 
(extrait SCOT 2024) 
[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ Elle contribue 
ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ /!w! Ŝǘ Ł ǎƻƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŜȄcellence que sont le 
Cognac et les huîtres Marennes-Oléron.  
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎǇŀǘƛŀƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ǎŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ le SCoT 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǊŞŀǘŜǳǊ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻutée sociale, 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǎǎƻƛŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜment et 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀƎǊƻ-alimentaires, portuaires, touristiques ou de l'énergie.  
 
 
La prise en compte des enjeux agricoles dans le PLU révisé 
 
[ŀ ƭƻƛ ŘϥƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ р ƧŀƴǾƛŜǊ нллс Ŝǘ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Řǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ŀŦŦƛǊƳŜƴǘ ǉǳŜ 
ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ǊŞǾŜǊǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎϥŜȄǇǊƛƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǉǳϥƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 
ǘǊŀŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Υ 

ҍ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻȅŜƴπƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Τ 
ҍ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Τ 
ҍ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Ŝǘ ƭϥŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ Τ 
ҍ gérer l'espace de façon économe  
ҍ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Τ 
ҍ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Τ 
ҍ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭϥŜŀǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭϥŜŀǳ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎ Τ 
ҍ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ Řƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘƻƴŎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ŝƴ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ 
Ł ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞΦ 

 

 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ {ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄ 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ  

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎŜ ōŀǎŜ Υ 

- ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ t!/Σ 

- ǎǳǊ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 

- ǎǳǊ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όос ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
t[¦ύΣ 

o ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŀŘǊŜǎǎŞ Ŧƛƴ нлмт Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

o ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǊŜπŀŘǊŜǎǎŞ Ŝƴ нлно Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΣ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

- ǎǳǊ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Şƭǳǎ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ 

Lƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ Υ 

- ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ  

- ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Υ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ŘŜ ǘƛŜǊǎΣ ƘŀƴƎŀǊǎΣ ŎƘŀƛǎΣ ŘƛǎǘƛƭƭŜǊƛŜǎΣ ƎǊŀƴƎŜǎΣ ǎŜǊǊŜǎΣ 
ǎǘŀōǳƭŀǘƛƻƴǎΧ 

- ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

 
La carte agricole générale est annexée au PLU, ainsi que des cartes de détail, par exploitation ou par  site agricole. 
36 exploitants agricoles ont été associés à la concertation du PLU, en 2017, puis 2023/2024 (mises à jour). 
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Carte agricole synthétique 
 
 

 
 
 
 
 

 
Gheco, 03/2025 
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BILAN AU 01/01/2025 
 

Exploitations ayant leur siège sur Sablonceaux (17) 
 

Exploitant/ 

exploitation 
ADRESSE 

Siège 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

sur la commune 

Surfaces 

exploitées (ha) 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Constructions, 

installations 

existantes 

Pérennité Projets 

1 

SCEA du 

MORTIER 

Domaine de la 

Chauvillière 

17600 

SABLONCEAUX 

X   Voir plan OUI 

 

2 

ELIAS Jacky  

60, Route de 

Chez Roullet  

17600 

SABLONCEAUX 

X  

Céréales 

Vignes 

 

NON 

 

3 

SCEA 

HAUSELMANN 

ET FILS  

2a, Chemin de 

la Chauvillière 

 17600 

SABLONCEAUX 

X 
90 ha sur 

Sablonceaux 

25 ha autre 

Vignes : 

Cognac*IGP  

vins charentais 

Pineau des 

Charentes 

Céréales 

Habitations 

Stockages 

Chais-

distilleries 

Bacs stockage 

Accueil  

Voir plan 

OUI 

sƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜ 

Accueil à la 

propriété 

Zone de 

compostage 

4 

CARABASA 

Sébastien 

2, route de la 

Garenne  

17600 

SABLONCEAUX 

X NR 

Céréales 

Vignes 

Elevage  
Voir plan  

 

5 

BOCHEREAU J-

Pierre 

FORMON 

Emmanuel 

78, route de 

Chez Maulin  

17600 

SABLONCEAUX 

X NR 

Horticulture  

Voir plan  

 

6 

JOYET Vivian  

33, Route du 

Pinier  

17600 

SABLONCEAUX 

X  
Céréales 

Miel  
  

 

8 

EARL VAL DE 

SEUDRE 

BITEAU Benoît  

28, route de 

Berthegille  

17600 

SABLONCEAUX 

X  

Céréales  

Voir plan  

 

9 

GUIONNEAU J-

Michel 

4, Chemin de 

Berthegille 

 17600 

SABLONCEAUX 

X 
59 ha sur 

Sablonceaux 

41 ha autre  

Vignes 

Céréales 

Oléagineux  

Voir plan OUI 

1 hangar 

agricole 

10 

JOUBERT Jacky 

retraité 

100, Route de 

Rochefort  

17600 

SABLONCEAUX 

X 
60 ha sur 

Sablonceaux 

140 ha autre 

Céréales  Voir plan 
OUI 

Reprise  

 

12 

MORIN Thierry  

30, rue des 

Jardins 

 17600 

SABLONCEAUX 

X 
60 ha sur 

Sablonceaux 

45 ha autre 

Céréales 

Vignes  

Habitation 

Bâtiment 

exploitation 

Voir plan 

OUI 

 

13 

MIGRAND 

Frédéric 

14, route du 

Claireau 

 17600 

SABLONCEAUX 

X 
37 ha sur 

Sablonceaux 

6 ha autre 

Céréales  Voir plan 

OUI 

(Ouvrier 

agricole) 

 

14 

SCEA de 

MAISON 

NEUVE 

BITEAU Jean 

Jacques 

1 impasse de 

maison neuve 

17600 

SABLONCEAUX 

X 
30 ha sur 

Sablonceaux 

50 ha autre 

Viticulture : 

cognac, vins 

charentais, 

pineau des 

Charentes 

Grandes 

cultures 

Entrepreneur 

travaux 

agricoles 

Voir plan OUI 

Hangar toiture 

photovoltaïque 

Extensions 

bâtiments 

Mises aux 

normes 
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Exploitant/ 

exploitation 
ADRESSE 

Siège 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

sur la commune 

Surfaces 

exploitées (ha) 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Constructions, 

installations 

existantes 

Pérennité Projets 

15 

Les Vergers de 

Biguenet 

61 Route de 

Biguenet  

17600 

SABLONCEAUX 

X 
13 ha sur 

Sablonceaux 

Arboriculture 

pommiers 
Voir plan OUI 

 

16 

EARL La 

Métairie 

 X  Voir plan Voir plan OUI 

1 projet 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

abandonné 

(prévoir 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

agricole 

constructible 

au cas où il y 

aurait besoin) 

17 

SCI LES 

Feutres »  

MOREL 

55, route de la 

Rondellerie  

17600 

SABLONCEAUX 

X 
16 ha sur 

Sablonceaux 

59 ha autre 

Elevage : 

brebis (140), 

chevaux (30), 

bovins (10) 

Céréales 

Légumineuses  

Voir plan OUI 

 

18 
La Salle 

17600 

SABLONCEAUX 
  

Céréales 

Vignes 
Voir plan 

OUI 

Reprise  

 

 

indicatif  

non agricole 
      

 

E 

Ecurie du 

Terrier 

26 rue du 

Terrier, Toulon 

17600 

SABLONCEAUX 

X //  //  écuries OUI 

 

 

 

   
Maison Neuve    La Métairie 
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Berthegille         La Rondellerie ς SCI les Feutres 

   
La Figerasse     Les Vergers de Biguenet 

 
 

Exploitations ayant leur siège sur ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎǳǊ {ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄ 
 

Exploitant/ 

exploitation 

ADRESSE Bâtiment(s) sur 

la commune 

Surfaces 

exploitées (ha) 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Constructions, 

installations 

existantes 

Pérennité Projets 

19 

BARREAU 

Miguel 

3, rue du 

Cabinet  

17600 

BALANZAC 

X 150 ha sur 

Sablonceaux 

75 ha autre 

 
Voir plans 

 
 

 

20 

 

17, rue de la 

Belotrie  

17600 

BALANZAC 

  

Vignes 

Céréales  

(stockage 

matériel) 

  

 

21 

Arbrecourt 

2, Impasse des 

Rosiers 

 17600 

BALANZAC 

X 
90 ha sur 

Sablonceaux 

 

Vignes 

Céréales  

Voir plans 

 
OUI 

Stockage  (2) 

Changements 

de destinations 

potentiels (2) 

22 

 

16, Chemin du 

Maréchal  

17330 LOULAY 
X 

55 ha sur 

Sablonceaux 

25 ha autre 

Céréales  
Voir plans 

 
OUI 

 

23 

Bellevue  

73 rue Saint 

Laurent 

17600 LE GUA 
X    OUI 

Hangar 

photovoltaïque 

(PC accordé) 

        

BAUDRY 

Christophe 

1, Allée du 

Château  

17460 TESSON  

 40 ha sur 

Sablonceaux (+ 

3 ha jachère) 

800 ha autre 

Vignes 

Céréales  
 OUI 

 

BOURSIER Eric  

Moulin de la 

Graupe  

17600 SAUJON 
 

16 ha sur 

Sablonceaux 

140 ha autre 

Céréales  

 

Elevage : bovin 

viande (25 

UGB) 

 OUI 

 

CHAUVET Pascal  

1, Route de 

Bordeaux  

17600 LE CHAY 
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Exploitant/ 

exploitation 

ADRESSE Bâtiment(s) sur 

la commune 

Surfaces 

exploitées (ha) 

Description de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Constructions, 

installations 

existantes 

Pérennité Projets 

DAVIAUD Francis 

Malville 

17600 SAINT 

ROMAIN DE 

BENET 

  

 

  

 

DUBOIS Gilbert  

6, rue des 

Rosiers  

17600 ST 

ROMAIN DE 

BENET 

  

 

  

 

GAUDUCHAUD 

Dominique  

14, Impasse de 

Chez Gautreau  

17600 ST 

ROMAIN DE 

BENET 

 
11 ha sur 

Sablonceaux 

35 ha autre 

Blé, tournesol, 

colza, orge 

 
OUI 

(ouvrier 

agricole) 

 

GEMON 

Stéphane  

10, Chemin de 

Corme  

17600 ST 

ROMAIN DE 

BENET 

     

 

GERGOUIL 

Mickaël 

12, rue du Bois 

des Cordes  

17600 PISANY 
 

15 ha sur 

Sablonceaux 

200 ha autre 

Blé, maïs, colza  OUI 

 

GIRARD Roger  

12, B route 

Chez Pain 

 17120 

MEURSAC 

 
45 ha sur 

Sablonceaux170 

ha autre 

Vignes 

céréales 
 OUI 

 

LEGER Frédéric  

101, Impasse 

Anglade  

17600 MEDIS 
     

 

MORISSET 

Patrice  

7, rue des 

Rosiers  

17600 ST 

ROMAIN DE 

BENET 

 
14 ha sur 

Sablonceaux 

99 ha autre 

Vignes 

Céréales 

Prairies  

 

Elevage : vache 

à viande ς 

blonde 

ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ 

(45) 

 OUI 

 

NEVOIT Jean-Luc  

5, rue de 

Villeneuve  

17600 SAINT 

ROMAIN DE 

BENET 

 
25 ha sur 

Sablonceaux 

75 ha autre 

Céréales 

Vignes 

Vergers  

 OUI 

 

PELLETANT 

Christophe  

1, route des 

Gabards 

17600 ST 

ROMAIN DE 

BENET 

     

 

PINSONNEAU 

Frédéric 

16, Chemin du 

Maréchal  

17330 LOULAY 
 

55 ha sur 

Sablonceaux 

25 ha autre 

Céréales   OUI 

 

RENOULLEAU 

Emmanuel  

Voie Petite 

Lande 

 17600 SAUJON 
     

 

TANCHAUD J-

François 

2, route de la 

Pierre Plate 

 17600 

BALANZAC 

     

 

TETAUD J-Pierre  

6, rue de Chez 

Bodin  

17600 

BALANZAC 
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LES PRINCIPALES PROBLEMATIQUES RENCONTREES / ENJEUX 
 

- Les circuits agricoles dans les villages (relevé par 4 exploitants) 

- Carrefour routier RD117 dangereux 
- Mesures de protection efficaces lors de nouvelles constructions proches zones agricoles (habitations) 
- Amélioration regroupement parcellaire 

 
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǾŀƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳrité.  
 
Toutefois,  

- [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Řǳ tƻƴǘ ǎƻƴǘ ŜƴǘƻǳǊŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ Υ ƭŜ 
développement résidentiel doit être maîtrisé sur ce secteur pour permettre le maintien des installations agricoles et la 
pérennité des exploitations (2) 
 

- /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎκǾƛǘƛŎƻƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƛǎ Ŝǘ ŘƛǎǘƛƭƭŜǊƛŜǎΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳres 
 

- Les circulations agricoles étudiées et identifiées avec la commune et les exploitants, doivent être prises en compte : 
o le développement résidentiel générateur de déplacements et potentiellement de stationnements en bordure de 

rue/route, la densification, doit être maitrisé dans les villages et hameaux (réduction des enveloppes constructibles, 
en particulier le long des rues étroites (ex Toulon, Chez Chailloux, Le Pont, Chez Maulin) 

o le développement des activités notamment artisanales doit être maîtrisé, pour éviter le stationnement de véhicules, 
camionnettes en bord de rues dans les villages (tout en prenant en comptes les activités existantes) 

o le stationnement (habitat, activité) doit assurer le stationnement en dehors des voies publiques pour garantir les 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

o certains carrefours doivent être aménagés autour du bourg (rue des genêts/RD117), carrefour rue des écoles/rue 
ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜ 

 
 
LES PROJETS 
 
4 projets relevés,  

- Bellevue  : projet hangar toiture photovoltaïque 
- La Chavillière : ǆƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜ, accueil à la propriété, zone de compostage 

- Maison Neuve : extensions bâtiments, mises aux normes 

 
Aucun projet ne se trouve dans ou aux abords directs de bourg ou de village, ni de quartiers/hameaux/écart résidentiel. 
 
 
LA COOPERATIVE AGRICOLE 
 

 

Le silo de la coopérative a été aménagées en 1975/1976. 
/ΩŜǎǘ un établissement secondaire de la société OCEALIA. 
 
{ƻƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ Υ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ όŎƻƳƳŜǊŎŜ 
interentreprises) de céréales, de tabac non manufacturé, de 
ǎŜƳŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ōŞǘŀƛƭ όпсΦнмȊύΦ  
 
Il est localisé au lieu-dit PIECE DE CHICANE 39 ROUTE DU SILO 
(Bellevue). 
 
A côté du silo à grains est implanté un hangar de stockage 
ŘΩŜƴƎǊŀƛǎΦ 
 
[ŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǎƛƭƻύ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ 
doit être réglementée dans ce sens pour garantir son maintien, 
son développement. 

 
CUMA 
La société CUMA DU LIMONARD a été créée le 1 juin 1987.  
Sa forme juridique est Coopérative d'utilisation de matériel agricole en commun (CUMA).  
{ƻƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ Υ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭƻŎŀǘƛƻƴ-bail de machines et équipements agricoles.. 
 
Son siège social est domicilié au LD BERTHEGILLE 17600 SABLONCEAUX 
  

https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/entreprise/ocealia-775715592
https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/carte/77571559200462
https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/etablissement/34125294800011
https://annuaire-entreprises.data.gouv.fr/carte/34125294800011
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LES ORIENTATIONS DU SCOT APPROUVE 2024 

 
 
Le DOO du SCOT inscrit les orientations suivantes : 
 

7.1. Préserver le foncier agricole comme outil de production  
 
7.1.1. Maintenir des îlots de production agricole  

(Sablonceaux non concernée par un site « identifié) 
Sablonceaux doit maintenir et protéger ses surfaces agricoles. 
 

7.1.2. Limiter le mitage 
Un urbanisme qui « ǎΩŞǘŀƭŜ » menace directement les richesses naturelles, agricoles et paysagères. Plus 
particulièrement, en zone rurale, le mitage (prolifération anarchique des constructions) s'accentue et supprime 
petit à petit les espaces agricoles. Il ŘŞǘǊǳƛǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ όƭŜǎύ 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞόǎύ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ƻǳ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎΦ 
 

­ {ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄ Řƻƛǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ Řŀƴǎ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

­ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ όōƻǳǊƎǎύ 
 
7.1.3. Définir des continuités agricoles 

(Sablonceaux non concernée) 
 

­ MêƳŜ ǎƛ ƭŜ {/h¢ ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŘŜ ζ coupures agricoles » propres aux communes littorales, 
Sablonceaux doit préserver des continuités de taille suffisamment importantes et cohérentes pour ne 
Ǉŀǎ ŦǊŀƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǾƛŜƴŘǊŀƛŜƴǘ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭŜ ǳǎŀƎŜǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŜǘŎΦ 

 
7.2. Pérenniser, valoriser et diversifier les exploitations agricoles et aquacoles  



 
PLU SABLONCEAUX - RAPPORT DE PRÉSENTATION / GHECO ς EAU MEGA Page 40/ 498 

La pérennité des activités dépend notamment de la préservation des outils de production et de leur fonctionnalité. 
Cela est essentiel pour une reprise des exploitations par de jeunes agriculteurs. Les structures obsolètes doivent 
pouvoir changer de destinaǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ 
nécessaire. La diversification des exploitations est une opportunité économique sur des secteurs tels que le tourisme 
Ŝǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜΧΣ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎŜƻƛǊ ƭŜǳǊ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞΦ  
 

­ La grande diversité des activités agricoles : cultures céréalières, viticulture, élevage, maraichage avec 
vente directe, accueil, dégustation dans certaines structures, nécessite la protection de la zone agricole 

­ Certains bâtiments agricoles sont identifiés pour permettre le changement de destination, compatible 
avec les usages agricoles proches 

 
7.3. Concilier agriculture et urbanisation par la création de zones tampons  

tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
réfléchissent sur les distances à maintenir entre les habitations et les espaces cultivés. Elles identifient des espaces 
de transition eƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎΦ  
 

­ On ne relève pas de cas de conflits entre résidents et exploitants agricoles, toutefois il convient de gérer 
les espaces résidentiels en interfaces agricoles, sur des quartiers existants et futurs (au règlement et 
dans une OAP dédiées) 

 
7.4. Intégrer la filière énergie dans les activités agricoles et aquacoles  

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ses productions et déchets.  
[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ photovoltaïque ou thermiques constituent une ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
création de valeur ajoutée complémentaire des entreprises agricoles όΧύ existantes et futures. Ces installations sont 
autorisées si elles ne sont pas réalisées au sol sur des terres agricoles όǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎΧύ Ŝǘ 
si elles ƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ au sol, dans les secteurs agricoles, sont interdits.  
9ƴ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ sous réserve de satisfaire aux conditions cumulatives suivantes (code 
ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜύ : 

- contribuer durablement à l'installation, au maintien ou au développement d'une production agricole ; 
- apporter directement à la parcelle agricole au moins l'un des services suivants : l'amélioration du 

potentiel et de l'impact agronomiques, l'adaptation au changement climatique, la protection contre les 
aléas, l'amélioration du bien-être animal ; 

- garantir une production agricole significative et un revenu durable à l'exploitant agricole. 
La production agricole doit être l'activité principale de la parcelle agricole et l'installation agrivoltaïque doit avoir 
un caractère réversible 

 

 

ENJEUX ET ORIENTATIONS GENERALES : ECONOMIE AGRICOLE  
 

ORIENTATIONS GENERALES 
ESPACES ET ACTIVITES AGRICOLES 

 
Préserver la qualité agronomique des terres, les activités agricoles et permettre leur évolution dans une démarche qualitative 
 
Maîtriser la consommation des espaces agricoles et maintenir des zones tampons entre les quartiers résidentiels et les parcelles 
exploitées 

 
- Protéger particulièrement les terres à forte qualité agronomique 
- Intégrer des modes de gestion des interfaces agricoles pour anticiper et réduire les sources de conflits entre exploitants et 

résidents (ou autres tiers) 
 
Accompagner les exploitants dans leurs projets de développement en veillant à la bonne insertion dans le site des installations et 
des constructions nouvelles 

 
- LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ  

. en prenant en compte les contraintes et nuisances 

. en garantissant la bonne insertion des projets 
 

- Garantir un équilibre entre : les besoins de modernisation des structures agricoles et les sensibilités du territoire 
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IV.2. Les activités commerciales, artisanales et industrielles 
 
{ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ  Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Řǳ tƻƴǘΣ ƘƻǊǎ ōƻǳǊƎ ǇǊƛƴcipal 
(Saint André). 
Les habitants des Sablonceaux fréquentent les commerces et services : 

- des communes sur lesquelles ils travaillent ou situés sur leur trajet domicile-travail 
- des centre-ville et centre-bourgs proches de Saujon prioritairement, du Gua, Corme Royal 
- des agglomérations de Royan et de Saintes (centre-ville et ZAE) 

 

 
  carte SCOT CARA, 2024 

 
Les activités implantées à Sablonceaux 
Source : 04/2024, commune 

{ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄ  ŎƻƳǇǘŜ рс ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŝǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞǎΣ implantés dans la ZAE de Gâte Bien, le bourg Saint André, 
bourgs et villages, hameaux et écarts. 
/ŜǊǘŀƛƴǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭƻŎŀǳȄΣ bureaux, entrepôts, dépôts. 
 

Secteur bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ZAE de Gâte Bien 
8 

όǎƛŝƎŜҌ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŘŞǇƾǘǎΧύ 

Fabrication de béton, 1 paysagiste, bois et matériaux, fabrication de 
glaces artisanales, gardiennage de caravanes, primeurΧ 

bourg de Saint André 4 
2 entreprises de maçonnerie, une entreprise industrielle CGM 
générale Mécanique au sud du bourg), des infirmières libérales 
 

Toulon/Chez Chailloux 3 
plombier, société de lavage, traiteur 
 

Le Pont 5 1 boulangerie, 1 paysagiste, artisans (maçon, enduiseur) 

Chez Maulin 5  

Hameaux, écarts  31 

1 restaurant 
Vente produits agricoles  
Horticulteur  
Artisans όōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǊŞǎŜŀǳȄΧύ 
Taxis  
Assistantes maternelles 
Promoteurs immobiliers 
Fabrication de bijoux, tapissier 
Ferraille-mécanique 
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Carte des activités économiques 

 
Source : Cartes Scambio, Cadastre 2017, Google 2017. 

 
¦ƴŜ ǎǳǇŞǊŜǘǘŜ Ǿŀ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ όŞǘŞ нлнрύΦ 
 
[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ŞŎŀǊǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ǎŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻƴǘ ƭŜǳǊ ƭocaux hors 
commune).  
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŞŘƛŞǎ Υ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎΣ ōǳǊŜŀǳȄΣ Χƻǳ ŘŞǇƾǘǎΣ Ŝǘ doivent être pris en 
compte par la commune pour pouvoir réaliser des modifications, extensions, mises aux normes sur place :  
 

 

 
Ces 5 sites sont localisés sur les lieux-dits :   
 
Berthegille :  

- SARL BATIDEAL - Travaux maçonnerie 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

- SCI DUNE - Raccords hydraulique 
Négoce 

 
 
La Sicarde :  

- 1 menuisier 
- 1 plombier 

 
Le Mortier :  

- SASU Bâtiment Saintongeais (dépôts 

uniquement, bâtiment sur autre 

commune)  

 
 

  



 
PLU SABLONCEAUX - RAPPORT DE PRÉSENTATION / GHECO ς EAU MEGA Page 43/ 498 

 
LES ORIENTATIONS DU SCOT APPROUVE 2024 
 
Le 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ constitue la partie opérationnelle et réglementaire du schéma, dans le respect des 
orientations définies par le PADD. Opposable, il définit des orientations localisées et parfois chiffrées autour de trois grands thèmes : 
développement économique, agricole et commerce/logement, mobilités, équipements et services/transitions écologique et 
énergétique, préservation des ressources naturelles.  
 
Il comprend également un 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!!/ύ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
des équipements commerciaux.  
 
Le DOO du SCOT inscrit les orientations suivantes : 
 

уΦмΦ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  
уΦмΦмΦ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
уΦмΦнΦ 9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜǎ 

Voir chapitre suivant Υ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ό½!9 DŃǘŜ .ƛŜƴύ 
 
уΦмΦоΦ LƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
(bureau)  

tƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 
prioritairement dans les tissus urbanisés et en priorité dans leurs centralités.  

­ La centralité de la commune est le bourg Saint-André 
 
уΦнΦ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Voir chapitre suivant Υ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ό½!9 DŃǘŜ .ƛŜƴύ 
 
8.3. Organiser et améliorer la qualité des aménagements commerciaux  

8.3.1. Préserver et conforter les commerces de proximité en centralité  
[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǘƻǳǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀŎǘŜ Ŧƛƴŀƭ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ 
ŘΩǳƴ ōƛŜƴ doivent être priorisées dans la ou les centralité de la commune. 
Le SCoT définit les centralités comme des espaces prioritaires de création de commerces afin de préserver 
leur vocation commerciale historique.  
Le SCoT entend accompagner cette stratégie en renforçant ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ de villes 
et de ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ vocation multifonctionnelle, en y maintenant tout particulièrement des 
moteurs de flux propices à la dynamisation du commerce local (habitat dense, services publics, 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΧύΦ 
 

­ La centralité de la commune est le bourg Saint-André 

­ La commune va poursuivre son investissement en matière de foncier, aménagements publics, 
habitat (lotissement), équipements (déplacement de la mairie, projet de de salle 
ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜΧύ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ 
existants ou sur les friches rue des Genêts (acquises par la commune progressivement) 

­ Elle doit toutefois prendre en compte quelques activités dispersées et en particulier la 
boulangerie implantée dans le bourg du Pont, le long de la RD117. 

 
8.3.2. Maîtriser le développement commercial en périphérie 
уΦоΦоΦ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ  
 
уΦпΦ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ {/ƻ¢  
8.4.1. Préserver le commerce de proximité  

[Ŝ 5!!/ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville et centre-bourg. Les commerces 
doivent être priorisés au ŎǆǳǊ des densités urbaines, au plus près des lieux de vie. Dans cet esprit, le SCoT 
définit un seuil au-ŘŜƭŁ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
territoriale et sont considérés comme des commerces « ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ». 

 
уΦпΦнΦ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ǳǊōŀƛƴŜ  
8.4.3. Localisation des centralités Ŝǘ ŘŜǎ {ƛǘŜǎ ŘΩLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ tŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

- La centralité de la commune est le bourg Saint-André 
les centralités sont destinées à recevoir tous les formats de commerces sous réserve du 
respect des règles urbaines  

- !ǳŎǳƴ {Lt ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ {ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄ 
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[Ŝ {/ƻ¢ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭŜǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Řǳ 5hh Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ Ǿŀƭŀƴǘ 5!!/Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ Řƻǎǎiers 
soumis à CDAC.  
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ /!w! Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊibuer à 
la complémentarité entre les pôles afin de ne pas accentuer les déséquilibres territoriaux et de proposer une alternative aux pôles 
commerciaux extérieurs au territoire pour limiter les évasions.  
 
[ŀ /!w! ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ commerciale suivant : 
 

 
    carte SCOT CARA, 2024 

 
 
 

IV.3. [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs ZAE de Gâte Bien 
 

 
carte  CARA, 2024 

 

Sablonceaux  
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ supra-communale ς CARA 
 
Extrait SCOT 2024 : 
[ŀ /!w! ŎƻƳǇƻǊǘŜ нр ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό½!9ύ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ όнул hectares). 
Initialement programmées pour répondre à des besoins locaux, les ZAE se sont implantées de manière anarchique sur les communes du 
territoire.  
/Ŝǘ ƘŞǊƛǘŀƎŜ ǇƻǎŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻǴ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƳƻŘŜǊƴŜ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ŘŞǾelopper la 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ½!9 ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘerritoire car 
ŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƳŀǊǉǳŞŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀintes 
foncières importantes.  
 

 
  carte SCOT CARA, 2024 
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carte SCOT CARA, 2024 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ DŃǘŜ .ƛŜƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ½!9 ŘŜ ζ proximité » dans la hiérarchisation des ZAE au SCOT CARA 2024.  

 
 carte SCOT CARA, 2024 

 

Extrait SCOT :  

 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜǘ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞΦ [Ŝs 

ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƻƴǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ 

à la déconnexion des zones vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 9ƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘǎ ǘǊŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǇŜǳ 

qualitatifs et différenciant (organisation, attractivité, niveau de connexion, etc.). 

 

όΧύ 

 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όпл ҈ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎes). 

" ŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ нм ha, dont 

certaines sont considérés comme en friche (artificialisées). 

" ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƴƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ōŃǘƛŜΦ  
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En effet, 

- La ZAE de Gâte Bien est déconnectée du bourg principal et des principaux villages ; elle a été implantée à proximité directe 

de la RN150 (axe Saintes-Royan), au « carrefour » de Sablonceaux/ Saujon/Le Gua (RD117 route de Saujon et route du 

Mortier).  

- 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴƴŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŘŞōǳǘ нлнр (6 lots disponibles mi 2024) 

- 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜƴǎŞƳŜƴǘ ōŃǘƛŜΦ 

 

 

 
Source : Extrait du site internet agglo-royan.fr / 2024 

 
 
LES ORIENTATIONS DU SCOT APPROUVE 2024 
 
Le DOO du SCOT inscrit les orientations suivantes : 
 
уΦмΦ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

уΦмΦмΦ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
уΦмΦнΦ 9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜǎ 
όΧύ 
уΦнΦ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

 
 
 

[Ŝ t[¦ Řƻƛǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ 
requalification et la densification de la ZAE. 
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ENJEUX ET ORIENTATIONS GENERALES : COMMERCE-ARTISANAT 
 

ORIENTATIONS GENERALES 

ACTIVITES ECONOMIQUES - Commerce/artisanat 

 

Encourager le maintien et le développement des commerces, services et équipements de proximité dans le bourg principal de 

Saint-André 

o CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ, attractives 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ 

o tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ Řǳ ǇŀǊŎ ǾŀŎŀƴǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ (déplacement de 

ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛŎǊƻ-ŎǊŝŎƘŜΧύ 

o Prévoir dans des espaces aménagés non bâtis, en friches ou en continuité du bourg aggloméré, des espaces dédiés aux 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, notamment Υ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜΣ ǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΧ 

o Encadrer les activités potentiellement génératrices de nuisances, ne pas développer les activités dispersées et/ou 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ōƻǳǊƎ  

o Conserver, développer et valoriser les équipements techniques, scolaires, culturels, sportifs et de loisirs du centre bourg  

 

 

Soutenir les activités de la zone artisanale de Gâte Bien  

o tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

o Sans activité commerciale, bureau, service (sauf ceux directement liés aux activités artisanales et industrielles de la ZAE) 

o Sans logements, hébergement touristique, hôtel 

 

Maîtriser la dispersion des activités sur le reste du territoire 

o tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŜǎǳǊŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ 

o tǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎΣ ŘƛǎǘƛƭƭŜǊƛŜ 

o LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ 

o tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ όƳƛǎŜǎ 
ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΧύΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

 

Poursuivre la démarche de remise en état et de renaturation des anciennes carrières, ne pas développer de nouvelles carrières 

 

o aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǊŜƳōƭŀȅŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƛ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 

o Stopper les activités de carrières (dépôts, centres de déchets inertes) en limitant les exhaussements 
 

o Interdire les nouvelles exploitations de carrières, déjà développées et en extension sur le territoire proche (Saint-Sornin, 
Sainte-DŜƳƳŜΧύ 

 

o ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴǳƛǎŀƴǘŜǎ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘets 
ƛƴŜǊǘŜǎΧύ 
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IV.4. LΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
 
Sablonceaux par sa position géographique et en tant que commune rurale  non littorale Σ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭƻƛǎƛǊǎ ŘΩŀǊǊƛŝǊŜ-ǇŀȅǎΣ ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ  ǇǊƻŘǳƛǘǎ ζ culture η ŀǾŜŎ ƭΩ!ōōŀȅŜ  Ŝǘ ζ nature » avec le réseau de cheminements, parcours 
de promenades et de randonnée, en lien avec le territoire de Saintonge Romane (abbaye de Trizay, château de St Porchaire, églises 
Ŝǘ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΧύ 
 
Localisation des sites liés au tourisme 

  
Source : carte Scambio 2019 

 
[ΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ƭŀ /!w! Ŝǎǘ  ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ζ mer, plage, soleil » (tourisme balnéaire). Elle se complète par 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎƘŜǾŞŜ όǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜΣ ƴŀǳǘƛǎƳŜ Ŝǘ ŎǊƻƛǎƛŝǊŜǎΣ ōƛŜƴ-être, ƭƻƛǎƛǊǎύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
à ce stade peu ou en développement όŎǳƭǘǳǊŜκǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘƛŜƭύΦ 
 
 
[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ CARA ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ¢ƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ό{59¢ύ adopté par les 
élus le 18 novembre 2019. 
4 axes majeurs de développement : 

¶ Axe 1 : Mettre en synergie les cinq composantes du territoire 

¶ Axe 2 : Arrimer la vie du territoire à son socle identitaire, pour une villégiature active  

¶ Axe 3 : Développer la qualité de vie en préservant les territoires naturels 

¶ Axe 4 : Fixer le développement du territoire sur une économie résidentielle performante 
 
Pour répondre à l'axe 2 du SDET, l'Office de Tourisme Communautaire a rédigé un plan patrimoine. 
Dans le cadre du SDET : 

Å Axe 2 : Arrimer la vie du territoire à son socle identitaire, pour une villégiature active  
Å Action n°19 : Accompagner le développement du patrimoine paysager et culturel 

 
L'Office du Tourisme a rédigé un plan patrimoine ς 25 propositions au service de l'attractivité du pays royannais - pour la valorisation 
touristique du patrimoine :  

ü [Ωǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǾƻƛƭŜǊ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ǊƻƳŀƴ Řǳ Ǉŀȅǎ Ǌƻȅŀƴƴŀƛǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Υ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
sociales 

ü Le développement touristique ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ŀŘǳƭǘŜǎ Ŝǘ ƧŜǳƴŜ ǇǳōƭƛŎκǎŎƻƭŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŀǳȄ 
touristes 
 
 
[ΩŀōōŀȅŜ ŘŜ {ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ /!w!Φ  
« [ΩŀōōŀȅŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǊƻƳŀƴŜǎΣ ƎƻǘƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ōŀǊƻǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜƴǘ ōƛŜƴ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
et qui font de l'abbaye de Sablonceaux le symbole du patrimoine architectural religieux du pays royannais. » Extrait étude 
Scénographie des patrimoines du pays royannais » 
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9ƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜ ŘŜ {ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄ : 

¶ CŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǌƻȅŀƴƴŀƛǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎ 

¶ hŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ǊƻƳŀƴ ǎŀƛƴǘƻƴƎŜŀƛǎ 

¶ Proposer un parcours de visite libre pour répondre aux attentes des visiteurs, qui veulent vivre une expérience 
unique 

¶ <ǘǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ŞƎƭƛǎŜǎ ǊƻƳŀƴŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 
 
/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ  
[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƳŀǊŎƘŀƴŘ ŘŜ ƭŀ /!w! Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘΩ!ǊǾŜǊǘ ; il est  ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ŘŜ 
ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ул ҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƳŀǊŎƘŀƴŘΦ 
 
Sur Sablonceaux on recense 18 sites dΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘs touristiques en 2023. 
 
 
LES ORIENTATIONS DU SCOT APPROUVE 2024 
Extrait SCOT 2024 :  
 
Valoriser la richesse des paysages à travers une diversification du tourisme 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /!w! ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŀǘǘǊŀƛǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ǎƻƴ ŜǎǎƻǊ Ŝǘ ǎŀ ƴƻǘƻǊƛŞǘŞ depuis 
des décennies : douceur du climat, rivages et stations balnéaires, espaces forestiers, produits de la mer, patrimoine 
architŜŎǘǳǊŀƭΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀȄŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀȄŞ ǎǳr les 
autres paysages du territoire tout aussi qualitatifs.  
 
[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŦŦƛǊƳŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ŦƭǳȄΦ  
[Ŝǎ t[¦ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝt 
patrimonial du territoire qui constituent un potentiel touristique à valoriser. Les collectivités poursuivent une gestion des flux 
touristiques vers et sur les sites sensibles (cordon dunaire notamment) et remarquables en adaptant et limitant les 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭϥŞǊƻǎƛƻƴ 
côtière.  
Les collectivités développent une offre touristique moins dépendante du tourisme balnéaire de masse et prenant en compte 
ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭϥŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜΦ [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ Ŝt en 
diverǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǾŜǊǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ  

 
Objectif ммΦнΦ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ  

CƻǊǘŜ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭŀ /!w! ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇŀƴƻǊŀƳŀǎ 
ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŞǎΦ wŀƴŘƻƴƴŞŜ ǇŞŘŜǎǘǊŜΣ ŞǉǳƛǘŀǘƛƻƴΣ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ±Şƭƻ ¢ƻǳǘ ¢ŜǊǊŀƛƴΣ ŎƻǳǊǎŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ Ł ǾŞƭƻΣ 
différents formats et niveaux de pratique sont représentés sur le territoire.  

 
 
 
 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƛƳǇŀŎǘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ, des services ou du bâtiment. 
LΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀ ǳƴ ŦƻǊǘ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜΣ Řŝǎ lors, un 
levier essentiel du développement économique global du territoire. 
 

Les orientations de la commune en faveur, 
- ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ Ŝǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ƴŘǊŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ 
- Řǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ {ŀƛƴǘ !ƴŘǊŞΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ 

fortement les extensions urbaines autour du bourg, pour mieux valoriser des vides urbains et friches du bourg 
- de ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ όŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛǎΣ ƳǳǊǎΧύ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀōōŀȅŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΧΦύΣ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ 

- ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Υ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŞƎǳǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŜƴǘŜ 
sur place, accueil, changement de destination de quelques anciens bâtiments agricoles, hébergement touristique, 
installations de loisirs (projet Le Mortier : tennis, aire de jeux sans constructionύΧ 
 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 
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ENJEUX ET ORIENTATIONS GENERALES : TOURISME 
 

ORIENTATIONS GENERALES 

 

±![hwL{9w [9 th¢9b¢L9[ 5Ω!¢¢w!/¢L±L¢9 ¢h¦wL{¢Lv¦9 59 [! /haa¦b9 !¦¢h¦w 59 [Ω!..!¸9Σ 5¦ /!5w9 t!¸{!D9w 9¢ 59 

SA POSITION RETRO LITTORALE 

 

±![hwL{9w [ΩL59b¢L¢9 59 [! /haa¦b9 9¢ [9 {L¢9 59 [Ω!..!¸9 

o tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇŀƴƻǊŀƳŀǎ ǎǳǊ ƭΩŀōōŀȅŜΣ  
Á Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ǾŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀōōŀȅŜΣ  
Á Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴ ŞŎǊƛƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜ 
Á Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Τ 

 
/hbChw¢9w [9 th[9 ¢h¦wL{¢Lv¦9 9¢ /¦[¢¦w9[ 59 [Ω!..!¸9 9b !//hat!Db!b¢ [9 twhDw!aa9 59 /9b¢w9 

5ΩLb¢9wtw9¢!¢Lhb 59 [Ω!w¢ wha!b 9¢ [Ω!//¦9L[ 59{ ±L{L¢9¦w{ 

o tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘ wƻƳŀƴ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ Ŝǘ ŀōƻǊŘǎ όŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ǾƛǎƛǘŜǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎΣ Χύ 

o !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ όŦƭŞŎƘŀƎŜΣ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎύΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜ bƻǘǊŜπ5ŀƳŜ Ŝǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

o tǊŞǾƻƛǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ {ǘ !ƴŘǊŞ Ŝǘ ƭΩ!ōōŀȅŜ 

o wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ όŀƛǊŜ ŘŜ ǇƛǉǳŜπƴƛǉǳŜΣ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύ  

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ  

 

{hLDb9w [ΩLa!D9 59 [! /haa¦b9 9¢ /¦[¢L±9w {hb L59b¢L¢9 w¦w![9  

o /ƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ōƻƛǎŞŜǎ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ 
ƘŀƳŜŀǳȄ 

o DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ 

o LƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴκŀƎǊƛŎƻƭŜ 

o tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ŞŎŀǊǘǎ ōŃǘƛǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Υ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
ƭƛōǊŜǎ ζ ƻǳǾŜǊǘǎ ηΣ ζ ǘŀƳǇƻƴǎ η  

o tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎ 

 

/hat[9¢9w [ΩhCCw9 5ΩI9.9wD9a9b¢{ 9¢ 59 {9w±L/9{ th¦w w9thb5w9 ! [Ω9±h[¦¢Lhb 59{ tw!¢Lv¦9{ 9¢ 5L±9w{LCL9w [9{ 

MODES DE SEJOUR ET DE DECOUVERTE DU TERRITOIRE 

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ  

o {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘ ŘΨƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όƎƞǘŜǎΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΧύΣ  

Φ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴΣ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǾŀŎŀƴǘǎΧ  

. tout en garantissant la bonne insertion des aménagements dans le site 

Φ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ 

o {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ Şǘŀōƭƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇŞŘŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ 

o tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ŝǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ζ ǎǳǇǇƻǊǘǎ η ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ 
όƘŀƛŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎΣ ΧΦύ 
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IV.5. Les carrières et les centres de déchets inertes 
 

[Ŝǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ǎƻƴǘ ǊŜƳōƭŀȅŞŜǎΦ Elles servent pour certaines, de centre 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎ όŦŜǊƳŞǎ ƻǳ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎύΦ 

 
 

Carrières de Bellevue/Pierre Levée 

 
Carrières de Brandet/Chagnechet 
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La commune ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ 

commune (responsabilité des élus vis-à-vis du risque sanitaire potentiel). 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ /ƘŀƎƴŜŎƘŜǘκ.ǊŀƴŘŜǘ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎΦ 

Suite aux irrégularités et nuisances (poussières, bruit, odeurs) un arrêté préfectoral du 24/01/2024 relatif au site situé au lieu-Řƛǘ άCƛŜŦ 

ŘŜ /ƘŀƎƴŜŎƘŜǘέ ŀ ŜȄƛƎŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ с Ƴƻƛǎ Υ 

Φ wŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Υ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƛƴŜǊǘŜǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǘŜƴǳ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎΣ ŘŜ ƭƛōŞǊŜǊ ƭes pistes 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜΦ 
Φ {ǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƛƴŜǊǘŜs extérieurs sur le site 

 

La commune doit reconnaitre le caractère urbanisé et équipé du quartiers résidentiel mais aussi maîtriser la densification par de 

ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ liées aux 

centres et dépôts de déchet inertes. 

 
Les enjeux :  

- Poursuivre la démarche de remise en état et de renaturation des anciennes carrières, ne pas développer de nouvelles carrières 
- ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴǳƛǎŀƴǘŜǎ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 
ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎΧύ 

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǊŜƳōƭŀȅŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƛ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
- Stopper les activités de carrières (dépôts, centres de déchets inertes) en limitant les exhaussements 
- Interdire les nouvelles exploitations de carrières, déjà développées et en extension sur les territoires proches (Saint-Sornin, 

Sainte-DŜƳƳŜΧύ 
 
 
 

ENJEUX ET ORIENTATIONS GENERALES : ACTIVITES DE CARRIERES  ET CENTRES DE 

DECHETS INERTES 
 

ORIENTATIONS GENERALES 

 

Poursuivre la démarche de remise en état et de renaturation des anciennes carrières, ne pas développer de nouvelles carrières 

 

o aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǊŜƳōƭŀȅŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƛ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
o Stopper les activités de carrières (dépôts, centres de déchets inertes) en limitant les exhaussements 
o Interdire les nouvelles exploitations de carrières, déjà développées et en extension sur le territoire proche (Saint-Sornin, 

Sainte-DŜƳƳŜΧύ 
o ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴǳƛǎŀƴǘŜǎ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 
ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎΧύ 
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V. Les équipements et services  
 

{ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ propre à la vie communale. 

Ils sont tous localisés dans le bourg principal de St André. 
 

[Ŝ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜΦ Lƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ 

 

/ŀǊǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

 
Source : carte Scambio 2019 

 
Il est envisagé de déplacer la mairie plus au sud du bourg, dans un immeuble existant , vacant (mutation). 
 
 

V.1. Les éǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ 
 

Les équipements scolaires et petite enfance 
Un RPI est en place avec les communes de Balanzac et de Nancras. Les niveaux scolaires évoluent chaque année suivants les effectifs 
(maternelles, primaires).  
 

Evolution des effectifs scolaires 

Année scolaire Effectifs  

2016/2017 73 

2017/2018 74 

2018/2019 71 

2019/2020 69 

2020/2021 63 

2021/2022 59 

2022/2023 61 

2023/2024 40 

2024/2025 51 

Source communale, 05/2025 
 

¦ƴŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ нлнрκнлнсΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ wtL ǎƻƴǘ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ : il y a quelques années il y avait 
нлл ŞƭŝǾŜǎΣ ƻƴ Ŝƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ мтл Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлнпκнлнрΦ 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƛǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 
 

Projet crèche dans immeuble vacant du bourg 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎǊŝŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ƴŘǊŞΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǾŀŎant 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 
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V.2. Les équipements et services de santé ou à vocation sociale 
 
Réseau de santé sur la commune 

- Infirmières libérales 
- Ambulanciers  

 
Service social 

- Assistantes maternelles 
 
 

V.3. Les équipements culturels, sportifs et de loisirs 
 

La commune comporte : 
- Une aire de jeux / loisirs au nord du bourg (route de Nancras) 
- Une petite salle polyvalente et son annexe (derrière la mairie) 
- Des terrains de tennis 
- Un réseau de chemin de promenade et randonnée 

 
Il existe plusieurs écuries/centres équestres (privés). 
 
Projet de salle polyvalente / salle des fêtes  /salle sportive 
Lŀ ǇŜǘƛǘŜ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜΣ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴanifestations 
culturelles, récréatives de la commune, mais aussi par des particǳƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜǎΣ Χ 
Mais elle est contrainte : 

- par sa surface limitée 
- par le parking trop petit, très insuffisant lors de manifestations 
- par sa situation très centrale mais aussi très (trop) proches des habitations notamment celle du lotissement de la Vieille Forge 
- par sa proximité directe avec  la route départementale très circulée ; malgré le ralentissement imposé en traverse de bourg, le 

trafic est fort et les véhicules roulent vite. Le passage de poids lourds pose des problèmes de sécurité pour les usagers de la salle 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŞǘǳŘƛŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όǘȅǇŜ ǘƘŞŃǘǊŜ ŘŜ verdure), 
ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜǎ ǘŜƴƴƛǎΦ  
5Ŝǎ ŜǎǉǳƛǎǎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ préalable de faisabilité (étude subventionnée par le conseil départemental). 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŀƭƭŜΣ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƭŜ 
déplacement de la mairie. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ /ΨŜǎǘ ǳn des projets 
majeurs de la municipalité, qui souhaite adapter son PLU pour cet aménagement (moyen-long terme). 
 
Le secteur de type AUL dédié aux équipements au sud-Ŝǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ Ŝǘ Ŝǎǘ ǊŜŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
(4,5 ha). Un emplacement réservé ER  n°1 est inscrit lŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ. 
 
[ŀ ǎŀƭƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ǿŀ ǎŜǊǾƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΧ 

 

V.4. Les équipements techniques liés aux réseaux 
 

- [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό{¢9tύ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ǘ !ƴŘǊŞ (extension programmée) 
- Le lagunage au Pont 

 
 

V.5. [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞquipements ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
- Le déplacement de la mairie plus au sud du bourg, dans un immeuble existant , vacant (mutation). 
- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴe ŎǊŝŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ !ƴŘǊŞΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǾŀŎŀƴǘ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό{¢9tύ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ǘ !ƴŘǊŞ 
- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ 
- 5Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀōōŀȅŜ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŜǎǇŀŎŜ ƳǳǎŞŀƭΣ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎύ 
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ENJEUX ET ORIENTATIONS GENERALES - EQUIPEMENTS 
 

ORIENTATIONS GENERALES 

 

Conforter le bourg de Saint-!ƴŘǊŞ ŎƻƳƳŜ ǇƾƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

 

tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝǘ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-André, en continuité de 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ł ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

» Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ζ principal ηΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀōōŀȅŜΣ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞκŘΩŀŎŎŝǎΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ  

» Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ όǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎύΣ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎΣ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ Ře vie du 

bourg 

» en tenant compte des risques et aléas potentiels ainsi que des contraintes physiques, dans le développement du bourg et dans 

sa densification 

» en garantissant le maintien des formes urbaines héritées, particulièrement dans le centre bourg (préservation de la silhouette 

ōŃǘƛŜΣ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎΣ Řǳ ǾŜƭǳƳ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎΧύ  

» Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όƳŀƛǊƛŜΣ ƳƛŎǊƻ-ŎǊŝŎƘŜΧύ 

» en garantissant des formes urbaines adaptées pour la bonne insertion du bâti 

 

tǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Řǳ ōƻǳǊƎ όǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎύ  
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VI. Les déplacements et mobilités 
 

VI.1. La desserte 
 

La commune  est située à proximité de trois pôles départementaux : Rochefort (28km) et la Rochelle (60km) au nord, Saintes 
όнн ƪƳύ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ wƻȅŀƴ όнл ƪƳύ ŀǳ ǎǳŘ-ouest. 
 
Le territoire est desservi par : 

o La RN150 (axe Royan-Saintes) au sud. 
o La RD117 (axe nord-sud Saujon-Nancras) 
o La RD131 (axe est-ouest Le Gua-St Romain-de-Benet) 
o La RD136 (Le Gua-Meursac) 

 
 
Accès en voiture :  

Autoroute A10 à 20 km (échangeur Saintes) 

¶ La Rochelle 50min 

¶ Bordeaux 1h20 

¶ Poitiers 1h10 

¶ Angoulême 1h10 
 

 

VI.2. Les transports en commun  
 
 

   
La commune ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛe par les lignes régulières ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ζ ŎŀǊŀΩōǳǎη  
 

 

Sablonceaux 
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[ΩŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ Ł {ŀǳƧƻƴΦ 

Lignes du réseau secondaire : 
182, 183 et 184 en direction de Saujon ζ ŎŀǊŀΩŦƛƭ η ȊƻƴŜ ¢!5 нм ǾŜǊǎ Υ 

¶ « COZES ς Gare », correspondance avec la ligne 8, 

¶ « SAUJON ς Gare » en correspondance avec la ligne 7, 

¶ « SAUJON ς Richelieu », en correspondance avec la ligne 7, 

¶ « SEMUSSAC ς Didonne » correspondance avec la ligne 8. 
Lignes régulières https://www.cara-bus.com/ 

 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ Ł ул҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ζ ŎŀǊŀΩŦƛƭ » qui permet 
de véhiculer ces personnes, sur réservation. 
 
 
Transport scolaire 
Les lignes desservant les collèges et les lycées de  Royan  à Sablonceaux : 182,183,184,191,192 
Lignes desservant le collège de  Saujon : 182,183,184 
Une ligne de car est assurée par le RPI pour les enfants scolarisés en maternelle et primaire. 
 

Desserte en train :  

Gares SNCF les plus proches: 

¶ Saujon 11 Km 

¶ Royan 17 Km 

¶ Saintes 23 km 
 
 
 

VI.3. Les déplacements « doux »  
 
La commune comporte un important réseaux de cheminement de promenade et de randonnée, mais très peu de liaisons 
douces « fonctionnelles η ŜƴǘǊŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ 
hameaux. 

 
 

 

[ŀ /!w! ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ǾŞƭƻǎ Ŝǘ ǇƛǎǘŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ǎǳǊ {ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄΦ 

 

Des réflexions pourraient être engagées dans ce sens pour améliorer la desserte et la ǾƛǎƛǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜΦ 

 

https://www.cara-bus.com/
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Plan circuit VTT CARA 

 
 

 

 

VI.4. [ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ς moyens de transport pour aller 

travailler 
 

En 2019, 96 % des ménages ont au moins une voiture. 

уу ҈ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ζ parking ». 

 
Source : insee, 03/2023 

 
Le moyen de transport utilisé pour se rendre au travail en 2019 est la voiture pour 91 %des actifs de plus de 15 ans. 

 

La maîtrise du trafic automobile est un enjeu fort sur la commune Υ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ 

des villages, hameaux et écart et la dispersion des habitants et actifs génèrent de nombreux déplacements 

automobiles/motorisés. 
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Source : insee, 03/2023 

 

VI.5. Le stationnement ς inventaire des capacités de stationnement des 

véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs 

ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités 
 
Parkings ouverts au public 

- нл ǇƭŀŎŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ 
- 3 places devant la mairie 
- 1 espace de stationnement car scolaire dans la rue des écoles 
- м ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ƘŜǊōŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜ 
- 12 places aux abords du cimetière  

 
Co voiturage 
Pour faciliter le développement de la pratique du covoiturage, le Conseil départemental de la Charente-Maritime a lancé la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ǳƴ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŞŘƛŞΦ рр ŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 
service dans le département. Au total un ensemble de 64 aires devraient être réalisées en Charente-Maritime. Une réflexion 
ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
menée par le conseil départeƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ Ŏƻ-voiturage. 
 
 

VI.6. Projets ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ 
 
La commune envisage,  
 

. LΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ н ǇŀǊƪƛƴƎǎ :  

- м ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ  
[ŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ŎŀǊ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 

[Ŝ ƎǊŀƴŘ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŎƻǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜΦ [Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ 

proche des tennis et de la future salle polyvalente. Si le parking était réalisé ici ƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ 

Ŝǘ ǊŜƴǘǊŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊŎ Ł ƭΩŜǎǘΦ Si cela ne peut pas se faire, la commune veut prévoir une réserver pour un parking au 

Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 

- 1 rue des Genêts à proximité de la future salle polyvalente (est bourg) 
Ce pŀǊƪƛƴƎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΣ ǇƻǳǊ 
la future salle polyvalente (au sud) et de compléter le stationnement visiteurs du projet résidentiel (zone AU1). E 
Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛǎǎŜǊ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ƻǳ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 

 
Φ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ōƻǳǊƎ :  

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜ  Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎ Ŝǎǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ 

ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŀōōŀȅŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ du car scolaire. 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ Řǳ ōƻǳǊƎΣ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭŜ 

ǘǊŀŦƛŎ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦м όƘŀōƛǘŀǘύΣ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ DŜƴşǘǎ όƘŀōƛǘŀǘΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎύ Ŝǘ ƭŀ 

future salle polyvalente 

Le PLU révisé inscrit des emplacements réservés pour ces aménagements. 
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ENJEUX ET ORIENTATIONS GENERALES : DEPLACEMENTS MOBILITES 
 

ORIENTATIONS GENERALES 

 
!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ 
piétonnes dans les bourgs et en valorisant les parcours de découverte « doux » 
 
o /ƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-André pour favoriser les parcours doux entre 

ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 

o Stopper le mitage agricole et contenir le développement des quartiers et écarts bâtis « isolés », éloignés du bourg 
principal et générateurs de déplacements motorisés 

o Conserver et développer les commerces, services et équipements structurants dans le bourg et prévoir leur 
déplacement et/ou extension dans le bâti existant, ou en continuité directe des espaces bâtis et aménagés 

o Conforter les parcours (piétons et vélos) de découverte, de randonnée sur le territoire, en connexion avec les 
communes voisines  
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I. Le milieu physique 
 

Localisée dans la frange continentale de la côte de Beauté, en marge des grandes champagnes agricoles et viticoles de 

la Saintonge, la commune de Sablonceaux appartient au bassin de vie de Saujon et à la sphère d'influence urbaine de Royan. 
 

I.1. Climat et végétation 
 

Située à proximité du littoral Atlantique, la commune bénéficie d'un climat océanique tempéré de type aquitain, marqué par 

un ensoleillement assez important et une pluviométrie relativement faible, mais avec de grandes disparités entre les saisons. 

 

Les périodes de sécheresse ne sont pas rares, particulièrement durant les mois d'été ; automne et hiver sont des saisons plus 

douces et humides. Les températures moyennes sont particulièrement clémentes, variant de +5 °C en hiver à +20 °C en été. 

Les gelées sont rares (environ dix jours par an) et surviennent tardivement (autour du 1er décembre). 

 

Le climat océanique se singularise par ses affinités avec le climat méditerranéen, qui se traduit par un enrichissement du 

cortège floristique atlantique. Au cortège des essences locales communes (chêne pédonculé, érable champêtre, frêne, 

ƳŜǊƛǎƛŜǊΣ ŀƭƛǎƛŜǊΣ ƴƻƛǎŜǘƛŜǊΣ ŀǳōŞǇƛƴŜΣ ŎƻǊƴƻǳƛƭƭŜǊΣ ǾƛƻǊƴŜǎΣ ŞƎƭŀƴǘƛŜǊΧύ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ainsi ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜ 

comme le chêne vert très présent sur certains versants du plateau exposés au sud. 

 

.ƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘşƴŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǊŝǎ ŘΩ!ǊōǊŜŎƻǳǊǘ Υ  
Source : Atelier du périscope 

    

Quelques essence locales entrant dans la composition des haies champêtres :  
Erable champêtre, cornouiller sanguin, aubépine et merisier  

Source : Atelier du périscope 

 

I.2. Relief 
La commune de Sablonceaux s'inscrit sur le secteur du flanc sud-ouest de l'anticlinal saintongeais. Les assises du Crétacé 

supérieur y affleurent en bandes parallèles, d'orientation Nord-Ouest Sud-Est, formant un plateau faiblement mouvementé 

présentant une déclinaison Nord-Est/Sud-Ouest orientée vers la Seudre.  

[ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻǎŎƛƭƭŜ ŀƛƴǎƛ ŜƴǘǊŜ пл Ƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ό[Ŝǎ .ǊŀƴŘŜǎύ Ŝǘ п Ƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ /ŀƴŀƭ ŘŜ 5ŜǊŎƛŜΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴtes 

configurations et perceptions du paysage : 

https://fr.wikipedia.org/wiki/C%C3%B4te_de_Beaut%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Histoire_de_la_Saintonge
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bassin_de_vie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saujon
https://fr.wikipedia.org/wiki/Royan
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¶ !ǳ {ǳŘΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ /ŀƴŀƭ ŘŜ 5ŜǊŎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ 

Seudre. 

¶ Au centre, les reliefs calcaires « mollement ondulés » coiffés de boisements offrent une succession de petites 

ŎƘŀƳǇŀƎƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ Ǿŀƭƭƻƴǎ ǉǳƛ ƭŀƛǎǎŜƴǘ ŞŎƘŀǇǇŜǊ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜΦ  

¶ Au nord-est, le plateau et ses paysages agricoles offrent des vues plus lointaines vers la vallée Seudre.  

 

Les échelles de vision sont ainsi très variées, naturellement réduites là où le paysage est compartimenté, tendant au contraire 

ǾŜǊǎ ƭΩƛƴŦƛƴƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ. 

 

I.3. Géologie 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ les grandes formations géologiques sont constituées principalement de calcaires : 

¶ Calcaires à rudistes et alvéolines du Cénomanien moyen (c1b). Ces terrains sont représentés sur la plus grande 

partie de la commune, au nord de La Course de Sablonceaux. 

¶ Calcaires argileux glauconieux du Cénomanien supérieur (c1c), constituée de calcaires très tendres, gris. Cette 

formation, relativement limitée sur la commune, affleure juste au sud de La Course de Sablonceaux. 

¶ Calcaires marneux et crayeux du Turonien (c2a, c2b). Ils occupent une large part du sud de la commune. 

¶ Calcaires graveleux du Turonien supérieur (c2c). Cette formation affleure au sud de la commune. 

 

 
Carte de la géologie et du relief (source : BRGM) 
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I.4. Hydrographie 
Deux ruisseaux, le Mérard et la CƻǳǊǎŜ ŘŜ {ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜΦ  

En limite Sud-Ouest, le canal de Dercie à La Pallud présente un tracé rectiligne essentiellement bordé de cultures et 

localement ponctué de peupleraies ou de « Mottes », (Jardins vivriers tirant parti de la qualité des sols alluvionnaires). 

 

 
Carte du réseau hydrographique (Source : Geoportail) 

 

Qualité des eaux superficielles 

[Ω!ƎŜƴŎŜ de ƭΩ9ŀǳ Adour Garonne renseigne une évaluation de ƭΩŞǘŀǘ des masses ŘΩŜŀǳ 

pour 2022-2027, sur la base des relevés réalisés entre 2012 et 2017. Le « bon » état de 

ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ǎŜƭƻƴ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ 

LŎƛΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ 

ŘΩŜŀǳ superficielle. 

[Ŝ aŞǊŀǊŘ Ŝǘ ƭŀ /ƻǳǊǎŜ ŘŜ {ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄ Ǿƻƴǘ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ /ƘŜƴŀƭ ŘŜ /Ƙŀƭƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǊƛǾƛŝǊŜ ζ Chenal de 

Chalons » est connu. [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ōƻƴǎΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 

ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ une altération élevée de sa morphologie. 

[Ŝ /ŀƴŀƭ ŘŜ 5ŜǊŎƛŜ Ł ƭŀ tŀƭƭǳŘ Ǿŀ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ƭŀ {ŜǳŘǊŜ Řƻƴǘ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴǳŜΦ Le 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ōƻƴΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 

la ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ƭŜǎ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƭŀǘŞǊŀƭŜ. 

 

bƻƳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Etat écologique Objectif Etat chimique Objectif Pressions identifiées 

FRFRT2_3 Chenal de 

Chalons 
Bon Atteint Bon Atteint 

!ȊƻǘŜ ŘƛŦŦǳǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Pesticides 

tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

FRFT02 Estuaire Seudre 
Potentiel écologique 

moyen 

Objectif 

moins strict 
Bon Atteint 

Nitrates 

Phytosanitaires ou micropolluants 

Altération hydromorphologique 

Altération continuité latérale 

 

  

Etat écologique Etat chimique 

Très bon Bon 

Bon Mauvais 

Moyen Non classé 

Médiocre  

Mauvais 
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I.5. Hydrogéologie 
[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne fait état de ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜs sur le territoire de Sablonceaux : 

 

Code Libellé Type 

FRFG075A Calcaires du Cénomanien majoritairement captif du Nord du Bassin aquitain 
Majoritairement 

captive 

FRFG075B Sables et graviers de l'infra-Cénomanien-Cénomanien captif du Nord du Bassin aquitain Captive 

FRFG076 
Calcaires, grès et sables de l'Infra-Cénomanien-Cénomanien libre dans les bassins versants de 

la Char 
Libre 

FRFG078A Sables, grès, calcaires et dolomies de l'infra-Toarcien libre et captif du Nord du Bassin aquitain 
Majoritairement 

captive 

FRFG080A Calcaires du Jurassique moyen et supérieur majoritairement captif du Nord du Bassin aquitain 
Majoritairement 

captive 

FRFG093 
Multicouche calcaire du Turonien-Coniacien-Santonien dans les bassins versants de la Charente 

et de la Seudre 
Libre 

 

[ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

 

bƻƳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Etat quantitatif Objectif Etat chimique Objectif Pressions identifiées 

FRFG075A Calcaires du Cénomanien 

majoritairement captif du Nord du Bassin 

aquitain 

Bon Atteint Bon Atteint  

FRFG075B Sables et graviers de l'infra-

Cénomanien-Cénomanien captif du Nord du 

Bassin aquitain 

Bon Atteint Bon Atteint  

FRFG076 Calcaires, grès et sables de l'Infra-

Cénomanien-Cénomanien libre dans les bassins 

versants de la Charente et de la Seudre 

Mauvais 
Bon état 

2027 
Bon Atteint 

Pollution diffuse : nitrates 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Prélèvements 

FRFG078A Sables, grès, calcaires et dolomies de 

l'infra-Toarcien libre et captif du Nord du Bassin 

aquitain 

Bon Atteint Bon Atteint  

FRFG080A Calcaires du Jurassique moyen et 

supérieur majoritairement captif du Nord du 

Bassin aquitain 

Bon Atteint Bon Atteint  

FRFG093 Multicouche calcaire du Turonien-

Coniacien-Santonien dans les bassins versants 

de la Charente et de la Seudre 

Mauvais 
Bon état 

2027 
Mauvais 

Objectif 

moins 

strict 

Pollution diffuse : nitrates 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Prélèvements 

 

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǳƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŞǾŀƭǳŞǎ ōƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {5!D9 

2022-2027. 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ CwCDлтс ζ Calcaires, grès et sables de l'Infra-Cénomanien-Cénomanien libre dans les bassins versants de 

la Charente et de la Seudre » présente un état quantitatif mauvais lié à une pression de prélèvements. Malgré une 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ CwCDлфо ζ Multicouche calcaire du Turonien-Coniacien-Santonien dans les bassins versants de la Charente 

et de la Seudre » présente un état quantitatif et un état chimique évalués mauvais. Les pressions exercées sont les mêmes 

que susmentionnées, à savoir les prélèvements et une pollution par les nitrates. 

 
 

LΦсΦ ½ƻƴŀƎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 
La commune de Sablonceaux est classée : 

¶ En zone de répartition des eaux ό½w9ύ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмм-тм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 
Préfète ; 

¶ En zone vulnérable selon la directive 91/676 du 12 Décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la 
pollution par les nitrates à partir de sources agricoles. 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƭŀǎǎŞŜ : 

¶ En zone sensible ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w нмм-фп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 
directive 91/271/EEC du 21 Mai 2005. 
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I.7. Occupation du sol 
 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ : 

¶ La prédominance des terres de grandes cultures (champagnes agricoles) qui couvrent la majeure partie du territoire 

(92 %) ; 

¶ Les boisements (7,9%), qui constituent des horizons remarquables dans le paysage agricole, tant par leur superficie 

ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ όƛƭǎ ŎƻƛŦŦŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ƙŀǳǘǎ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀŎŎŜƴǘǳŀƴǘ 

ainsi les lignes de force du relief) ; 

¶ [ΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŎŜǎ 

ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

de Saujon, et particulièrement visible au sud de la commune (Toulon, Les Perrières, Chez Chailloux).  

 

 

 
Carte de ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όǎƻǳǊŎŜ : Corine Land Cover, 2018) 
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II. Le milieu naturel 
 

II.1. LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ 
5ŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ р ƪƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ мс ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ concernent le milieu naturel, correspondant à : 

¶ 8 zonages de porter à connaissance (ZNIEFF, ZICO) ; 

¶ 6 périmètres réglementaires issus du réseau communautaire Natura 2000 ; 

¶ м ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀƛǊŜ ƳŀǊƛƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ όtbaύ Τ 

¶ 1 site de protection foncière (CELRL). 
 
La forte densité des zonages présents trouve justification dans la qualité et la fragilité des milieux naturels en présence, ǉǳΩƛƭǎ 
ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭŀŎǳǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ !ǳŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳ 
sein du périmètre communal. 
Néanmoins, plusieurs se trouvent en bordure du territoire communal, liés aux Marais de la Seudre Τ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
du réseau Natura 2000. Ces sites seront particulièrement observés au regard des projets de développement de la commune, 
ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŘŜ ƴǳƛǊŜ Ł ƭŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴΦ 
 

Identifiant Nom du site 
Superficie 

(ha) 
Distance au 

site (km) 

ZNIEFF de type 1 

540120007 Marais de la Seudre 10 252 Bordure 

540014483 [Ω!Ǌƴƻǳƭǘ 1586,22 2,9 

540007633 La Garenne 9 3,2 

540003352 Landes de Cadeuil 377 3,5 

540120039 Marais de Brouage ς Saint-Aignant 9725,65 4,4 

540120018 Carrière de ƭΩŜƴŦŜǊ 37,29 4,7 

ZNIEFF de type 2 

540007610 Marais et vasières de Brouage-Seudre-Oléron 42 229 Bordure 

ZICO 

pc18 Marais et estuaire de la Seudre 14 800 Bordure 

Sites Natura 2000 

Directive « Oiseaux » 

FR5412020 Marais de la Seudre et sud Oléron 13 970 Bordure 

FR5410028 Marais de Brouage, Ile ŘΩhƭŞǊƻƴ 26080 4,4 

Directive « Habitats, Faune, Flore » 

FR5400432 Marais de la Seudre 13 983 Bordure 

FR5400465 Landes de Cadeuil 575 3,5 

FR5400431 Marais de Brouage (et marais nord ŘΩhƭŞǊƻƴύ 26095 4,4 

FR5402001 Carrière de ƭΩŜƴŦŜǊ 41,11 4,7 

Parc Naturel Marin 

FR9100007 Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis 651 560 2 

Sites du Conservatoire du Littoral 

FR1100731 La pointe de ƭΩ9ƎǳƛƭƭŜ 50 2,7 

½ƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ р ƪƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ {ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄ 

 
NB : Aucun Espace Naturel Sensible (ENS) ne se situe sur la commune de Sablonceaux et le département ne possède pas de 
Zone de Préemption des Espaces Naturels Sensibles (ZPENS) sur la commune.  
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II.1.1. ZƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 
¦ƴŜ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ 
ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
animales ou végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional. 
On distingue deux types de ZNIEFF : 

¶ Les ZNIEFF de type 1Σ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŀǊŜǎΣ 
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. 

¶ Les ZNIEFF de type 2, qui sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités 
biologiques importantes. Les ZNIEFF de type 2 peuvent inclure une ou plusieurs ZNIEFF de type 1. 

 

 
ZNIEFF de type 1 dans un rayon de 5 km autour du territoire de Sablonceaux 

 
ZNIEFF de type 2 dans un rayon de 5 km autour du territoire de Sablonceaux 
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a) ZNIEFF de type I ς Marais de Seudre 
 

Identifiant Génération Superficie Distance au projet Département concerné 

540120007 2ème 10 252 ha Bordure Charente-Maritime (17) 

Caractéristiques de la ZNIEFF 540120007 

 
/ŜǘǘŜ ½bL9CC ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ {ŜǳŘǊŜΣ ōƻǊŘŞŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ƳŀǊŀƛǎ ǎŀƭŀƴǘǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ Ŝƴ 
Ŝŀǳ ŘŜ ƳŜǊΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ƻǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƭŀǊƻ-limicoles nicheurs, migrateurs ou 
hivernants, aiƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ƳƛȄǘŜǎ ŘŜ ƘŞǊƻƴǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǎƛǘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ /ǊŀōƛŜǊ ŎƘŜǾŜƭǳ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ IŞǊƻƴ ƎŀǊŘŜ-ōǆǳŦǎΦ hƴ ȅ ƻōǎŜǊǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎ ƻu menacées (Cigogne blanche et rapaces) et une halte migratoire importante pour de nombreux canards. 
Outre cet intérêt ornithologique, le site revêt aussi des intérêts mammalogique et herpétologique de premier ordre, avec la 
présence de belles populations ŘŜ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ōƻǘŀƴƛǉǳŜ ȅ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǇŀǊ 
le développement de riches cortèges halophiles (8 espèces de Salicornes) parmi lesquelles plusieurs affichent un statut de 
répartition très faible voire en station régionale unique. De plus, le site abrite des communautés végétales originales, 
certaines étant synendémiques de la région Centre-Ouest. 
 
Sur cette ZNIEFF, la dénomination Corine Biotope décrit les milieux déterminants suivants : 

¶ 14. Vasières et bancs de sable sans végétations ; 

¶ 15.1 Gazons pionniers salés ; 

¶ 15.3 Prés salés atlantiques ; 

¶ 21. Lagunes ; 

¶ 41.6 Forêts de Chêne tauzin. 
 
Cette ZNIEFF compte 55 espèces déterminantes. 
 

Amphibiens 

Hyla meridionalis Pelophylax lessonae  

Mammifères 

Arvicola sapidus Lutra Myotis daubentonii 

Oiseaux 

Alcedo atthis Ardeola ralloides Asio flammeus 

Athene noctua Bubulcus 
ibis 

Calidris alpina 

Caprimulgus europaeus Charadrius alexandrinus Charadrius dubius 

Circaetus gallicus Circus aeruginosus Circus pygargus 

Egretta garzetta Falco peregrinus Falco subbuteo 

Fulica atra Himantopus himantopus Lanius collurio 

Limosa lapponica Luscinia svecica namnetum Milvus migrans 

Numenius phaeopus Otus scops Pandion haliaetus 

Philomachus pugnax Pluvialis apricaria Porzana porzana 

Recurvirostra avosetta Saxicola rubetra Tringa totanus 

Vanellus vanellus 

Faune piscicole 

Alosa fallax 

Flore 

Armeria maritima Asparagus maritimus Ceratophyllum submersum 

Cochlearia anglica Cynanchum acutum Hordeum geniculatum 

Lepidium latifolium Limonium ovalifolium Pseudosclerochloa rupestris 

Puccinellia fasciculata Ranunculus ophioglossifolius Ranunculus trichophyllus subsp. drouetii 

Salicornia procumbens Salix repens subsp. dunensis Trifolium michelianum 

Trifolium ornithopodioides   

Espèces déterminantes pour la ZNIEFF 540120007 
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b) ZNIEFF de type I ς [Ω!Ǌƴƻǳƭǘ 
 

Identifiant Génération Superficie Distance au projet Département concerné 

540014483 2ème 1586,22 ha 2,9 km Charente-Maritime (17) 

Caractéristiques de la ZNIEFF 540014483 

 
La vallée de l'Arnoult est depuis longtemps soumise à une agriculture maraîchère dont l'intensification récente a 
considérablement modifié la structure paysagère. L'arrivée de la maïsiculture à grande échelle l'altère davantage encore. 
Néanmoins, la rivière Arnoult présente encore des intérêts remarquables tels que la présence de plusieurs noyaux de 
ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ [ŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭŜ ±ƛǎƻƴ Řϥ9ǳǊƻǇŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜƴt encore la vallée comme en 
témoignent des captures récentes. Quatre espèces de libellules remarquables fréquentent le cours d'eau et ses affluents. 
Enfin, la vallée sert de site d'alimentation, voire de reproduction, à au moins 15 espèces de chauves-souris dont 13 
déterminantes. On peut noter aussi la présence de la Musaraigne aquatique et d'espèces d'oiseaux inféodés aux rivières et 
cours d'eau comme le Martin-pêcheur et la Bergeronnette des ruisseaux, qui se reproduisent localement. 
 
Sur cette ZNIEFF, la dénomination Corine Biotope décrit les milieux déterminants suivants : 

¶ 24.1 Lits des rivières ; 

¶ 24.2 Bancs de graviers des cours d'eau ; 

¶ 24.4 Végétation immergée des rivières ; 

¶ 44.3 Forêt de Frênes et d'Aulnes des fleuves médio-européens ; 

¶ 53.4 Bordures à Calamagrostis des eaux courantes ; 
 
Elle compte 27 espèces déterminantes dont : 

¶ 1 amphibien ; 

¶ 4 insectes ; 

¶ 16 mammifères ; 

¶ 3 oiseaux ; 

¶ 1 reptile ; 

¶ 2 angiospermes. 
 

c) ZNIEFF de type I ς La Garenne 
 

Identifiant Génération Superficie Distance au projet Département concerné 

540007633 2ème 9,61 ha 3,2 km Charente-Maritime (17) 

Caractéristiques de la ZNIEFF 540007633 

 
[ΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ½bL9CC Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ н ŜǎǇŝŎŜǎ ǘǊŝǎ ǊŀǊŜǎ Ŝƴ tƻƛǘƻǳ-
Charentes : la Laîche appauvrie (Carex depauperata) en sous-bois et le Pois élevé (Pisum sativum ssp.elatius) en lisière. Pas 
d'évolution significative de l'intérêt floristique du site depuis sa description en 1986. Les menaces signalées à cette époque 
ont continué d'agir, avec la construction de nouvelles habitations en lisière sud et, surtout, la réalisation de courts de tennis 
dans le bois lui-même en continuité avec le stade pré-existant. 
  
Il est possible toutefois que ces modifications, en favorisant le développement de nouveaux ourlets, aient contribué à une 
certaine extension du Pois élevé. 
 
Sur cette ZNIEFF, la dénomination Corine Biotope décrit les milieux déterminants suivants : 

¶ 34.4 Lisières (ou ourlets) forestières thermophiles ; 

¶ 41 Forêts caducifoliées ; 
 
Elle compte 3 espèces floristiques déterminantes, la Laîche appauvrie (Carex depauperata), le Pois élevé (Pisum sativum 
ssp.elatius) et le Rosier toujours vert (Rosa sempervirens). 
 

d) ZNIEFF de type I ς Landes de Cadeuil 
 

Identifiant Génération Superficie Distance au projet Département concerné 

540003352 2ème 377 ha 3,5 km Charente-Maritime (17) 

Caractéristiques de la ZNIEFF 540003352 
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Ensemble de pelouses, landes et bois calcifuges installés sur des formations à dominante argilo-sableuse du Cénomanien. 
5ϥŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǎŀōƭƛŝǊŜǎ ƛƴƻƴŘŞŜǎΣ ŘŜǾŜƴǳŜǎ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ƻƭƛƎƻŘȅǎǘǊƻǇƘŜǎΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

¶ Intérêt écologique : Un des deux grands systèmes calcifuges de la Charente-Maritime, département essentiellement 
calcaire. 

¶ Intérêt botanique : exceptionnel car très riche cortège de plantes rares/menacées appartenant les unes à une flore 
plutôt "froide", Lycopode des tourbières (Lycopodiella inundata), Iris de Sibérie (Iris sibirica), les autres 
méridionales, Cytinet (Cytinus hypocistis), Ciste à feuilles de sauge (Cistus salvifolius), Spiranthe d'été (Spiranthes 
aestivalis),... Sur le plan phytosociologique, grande diversité de communautés végétales en relation notamment 
avec les gradients d'hydromorphie, de richesse ionique et de teneur en matière organique des sols. 

¶ Intérêt mammalogique : Présence de la Loutre d'Europe, en provenance du Marais de Brouage voisin. Important 
territoire de chasse pour plusieurs espèces de chauves-souris dont plusieurs cavités de reproduction se trouvent à 
proximité de Cadeuil. 

¶ Intérêt batrachologique et herpétologique : Présence de la Cistude d'Europe, du Crapaud calamite et de la Rainette 
méridionale. 

¶ Intérêt entomologique : Site de reproduction pour 3 espèces d'odonates rares/menacés : l'Agrion de Mercure, 
l'Anax napolitain et le Caloptérix méditerranéen. 

¶ Intérêt ornithologique : Nidification d'un important cortège d'espèces inféodées aux landes : Busards cendré, 
Busard St martin, Engoulevent d'Europe, Fauvette pitchou,... 

  
Site extrêmement menacé par les extensions ou les ouvertures de carrières de sable. La reconversion des anciennes sablières 
en bases de loisirs constitue également un facteur d'altération grave du milieu (campings, pêche de "loisirs" avec alevinage, 
piétinement des berges, circulation d'engins motorisés etc.). 
 

e) ZNIEFF de type I ς Marais de Brouage ς Saint-Agnant 
 

Identifiant Génération Superficie Distance au projet Département concerné 

540120039 2ème 9725,65 4,4 km Charente-Maritime (17) 

Caractéristiques de la ZNIEFF 540120039 

 
Cette ZNIEFF rassemble une vaste zone de prairies naturelles humides, quadrillée de canaux et d'anciens chenaux. 

¶ Intérêt ornithologique : Nidification de grands échassiers (cigognes et hérons), nidification et passage de nombreux 
limicoles, dont plusieurs espèces patrimoniales, nidification d'importantes populations de fauvettes paludicoles. 

¶ LƴǘŞǊşǘ ƳŀƳƳŀƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƘŜǊǇŞǘƻƭƻƎƛǉǳŜ Υ !ōƻƴŘŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ 

¶ Intérêt botanique : Très riche cortège d'espèces liées aux marais arrière-littoraux centre-atlantiques sur "bri" 
présentant des taux de salinité variable. Nombreuses es- pèces rares et/ou protégées : Iris maritime (Iris spuria), 
Renoncule à feuilles d'ophioglosse (Ranunculus ophioglossifolius), Oseille des marais (Rumex palustrisύΣΧΦ DǊŀƴŘŜ 
originalité des communautés végétales avec plusieurs associations synendémiques, notamment dans la zone 
oligosaumâtre. 

 

f) ZNIEFF de type I ς /ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŜǊ 
 

Identifiant Génération Superficie Distance au projet Département concerné 

540120018 2ème 37,29 4,7 km Charente-Maritime (17) 

Caractéristiques de la ZNIEFF 540120018 

 
Carrière souterraine exploitée de longue date (époque romaine) dont la forme actuelle se caractérise par la présence d'une 
grande salle parcourue de plusieurs cloches d'effondrement où la température est relativement élevée, et de galeries 
parallèles à plafond bas partant d'une salle latérale. Partout, les plafonds se détachent en gros blocs et, l'hiver, la remontée 
de la nappe d'eau noie une grande partie de la cavité. 
Site d'intérêt majeur pour la reproduction des chauves-souris (rhinolophes et murins, notamment) devant être considérée 
comme prioritaire en termes de conservation et de protection. 
 

g) ZNIEFF de type II ς Marais et vasières de Brouage-Seudre-Oléron 
 

Identifiant Génération Superficie Distance au projet Département concerné 

540007610 2ème 42 229 ha Bordure Charente-Maritime (17) 

Caractéristiques de la ZNIEFF 540007610 
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Vaste complexe de milieux estuariens et de marais arrière-littoraux centre-atlantiques associant des prairies semi-naturelles 
sur des sols plus ou moins hydromorphes et halomorphes, des prés salés, des vasières tidales, des marais salants abandonnés 
ou partiellement reconvertis pour l'aquaculture, un fleuve soumis aux marées et un dense réseau de chenaux et d'étiers 
saumâtres. Sur l'île d'Oléron, l'exclave du Marais d'Avail possède des habitats légèrement différents : prairies hygrophiles 
planes, localement marécageuses à forte tendance dulcicole (nappe phréatique). L'important réseau de fossés séparant les 
ǇǊŀƛǊƛŜǎ Řǳ aŀǊŀƛǎ ŘŜ .ǊƻǳŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ Υ ƭŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ 
ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎe de nombreux bassins salicoles abandonnés depuis des périodes plus ou moins anciennes et 
diversement recolonisés par la végétation naturelle en fonction de l'hydromorphie constitue par ailleurs un facteur de 
diversité biologique et d'originalité paysagère essentiel. Très grande importance pour l'avifaune aquatique et littorale (la 
ZNIEFF II recoupe 2 Zones d'Intérêt Communautaire pour les Oiseaux). 
 
Les menaces sont nombreuses et varient selon les milieux : 
 
Les milieux tidaux sont soumis à diverses activités humaines généralement compatibles lorsqu'elles se pratiquent de façon 
extensive : concessions ostréicoles, pêche à pied par les particuliers. Les facteurs négatifs sont liés aux formes intensives de 
l'aquaculture et aux endiguements de prés salés. 
 
Sur le continent, l'évolution des pratiques agricoles a fait disparaitre d'importantes surfaces de prairies naturelles autrefois 
vouées au pâturage extensif au profit de cultures céréalières intensives après drainage et, souvent, remodelage de la 
topographie originelle. Cette dynamique négative, provisoirement bloquée par les mesures d'accompagnement de la PAC 
(Article 19, OLAE, futurs CTE), constitue la menace principale pesant sur le site à moyen terme. 
  
 
Par ailleurs, la dégradation de la qualité des eaux de l'important réseau de fossés séparant les parcelles (eutrophisation due 
à une surcharge de nutriments d'origine agricole notamment, développement de "pestes" végétales comme Azolla filiculoides 
et Ludwigia peploides ou animales comme le Ragondin ou les écrevisses américaines) et l'artificialisation globale du régime 
hydraulique (bas niveaux en hiver et au printemps/hauts niveaux en été) représentent également des altérations 
significatives d'un des habitats - eaux eutrophes - ƘŞōŜǊƎŜŀƴǘ ŘŜǳȄ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ό[ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
Ŝǘ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύΦ 
 
Sur cette ZNIEFF, la dénomination Corine Biotope décrit les milieux déterminants suivants : 

¶ 14. Vasières et bancs de sable sans végétation ; 

¶ 15. Marais salés, prés salés (schorres), steppes salées et fourrés sur gypse ; 

¶ 16. Dunes côtières et plages de sable ; 

¶ 21. Lagunes ; 

¶ 37. Prairies humides et mégaphorbiaies. 
 
La ZNIEFF compte 126 espèces déterminantes à la nomination de ce zonage : 
 

Amphibiens 

Hyla meridionalis Pelobates cultripes Pelophylax lessonae 

Triturus marmoratus   

Insectes 

Lestes macrostigma Lycaena dispar 

Mammifères 

Arvicola sapidus Lutra lutra Myotis daubentonii 

Neomys fodiens   

Oiseaux 

Acrocephalus arundinaceus Acrocephalus schoenobaenus Alcedo atthis 

Anas acuta Anas clypeata Anas crecca 

Anas penelope Anas platyrhynchos Anas querquedula 

Anthus campestris Anthus petrosus Anthus pratensis 

Anas strepera Anser albifrons Anser anser 

Ardea alba Ardea purpurea Ardeola ralloides 

Asio flammeus Athene noctua Botaurus stellaris 

Bubulcus ibis Calidris alba Calidris alpina 

Calidris canutus Caprimulgus europaeus Charadrius alexandrinus 

Charadrius dubius Ciconia nigra Circaetus gallicus 

Ciconia ciconia Circus pygargus Circus aeruginosus 

Egretta garzetta Falco peregrinus Falco subbuteo 

Fulica atra Himantopus himantopus Lanius collurio 

Larus marinus Limosa lapponica Limosa limosa 
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Locustella luscinioides Luscinia svecica namnetum Milvus migrans 

Nycticorax nycticorax Otus scops Pandion haliaetus 

Panurus biarmicus Philomachus pugnax Platalea leucorodia 

Pluvialis apricaria Pluvialis squatarola Porzana porzana 

Rallus aquaticus Recurvirostra avosetta Remiz pendulinus 

Saxicola rubetra Tadorna tadorna Threskiornis aethiopicus 

Tringa totanus Vanellus vanellus  

Faune piscicole 

Alosa fallax 

Reptiles 

Coronella girondica Emys orbicularis Timon lepidus 

Flore 

Anacamptis palustris Anchusa officinalis Armeria alliacea 

Armeria maritima Asparagus maritimus  

Blackstonia imperfoliata Callitriche truncata Asparagus 
officinalis subsp.prostratus 

Cardamine parviflora Centaurea calcitrapa Ceratophyllum submersum 

Cochlearia anglica Crypsis aculeata Cynanchum acutum 

Daphne gnidium Dianthus gallicus Echium asperrimum 

Galium arenarium Galium murale Galium neglectum 

Gladiolus x byzantinus Hippuris vulgaris Hordeum geniculatum 

Hornungia procumbens Inula helenium Iris spuria 

Lepidium latifolium Limonium ovalifolium Medicago marina 

Myriophyllum alterniflorum Odontites jaubertianus Omphalodes littoralis 

Osyris alba Oxybasis glauca Podospermum laciniatum 

Polygonum maritimum Puccinellia fasciculata Pseudosclerochloa rupestris 

Ranunculus  trichophyllus  subsp. Ranunculus ophioglossifolius Ranunculus trilobus 

Rosa sempervirens Rumex palustris Salicornia procumbens 

Salix repens subsp. dunensis Teucrium scordium Trifolium michelianum 

Trifolium ornithopodioides Veronica anagalloides Vulpia ciliata subsp. ambigua 

Espèces déterminantes pour la ZNIEFF 540007610 
 
 
 

II.1.2Φ ½ƻƴŜǎ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hƛǎŜŀǳȄ 
 
¦ƴŜ ½ƻƴŜ LƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hƛǎŜŀǳȄ ό½L/hύΣ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŘǊŜǎǎŞ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
programme international, le BirdLife International, visant à recenser les zones les plus favorables pour la conservation des 
oiseaux sauvages. 
 
9ƴ мфуфΣ ǳƴ ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ½L/h Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мффл ŘΩŞǘŀōƭir 
ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ мрт ǎƛǘŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½L/hΦ ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мффмΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ Şǘŀƛǘ ŘΩŀvoir 
ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ǉǳƛ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ {ǇŞŎƛŀƭŜ ό½t{ύ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
Directive Européenne 2009/409/CEE, dite Directive « Oiseaux ». 
 
[ΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ½L/h Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ tƻǳǊ şǘǊŜ 
classé comme ZICO, un site doit remplir au moins une des conditions suivantes : 

¶ <ǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ Τ 

¶ <ǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎΣ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŎƾǘƛŜǊǎ ƻǳ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘŜ 
mer ; 

¶ <ǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳ ōƛƻǘƻǇŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘΦ 
 
Les critères de sélection font intervenir des seuils chiffrés, en nombre de couples pour les oiseaux nicheurs et en nombre 
ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘǎΦ 5Ŝ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ½L/h ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
conservation et la gestion des espèces. 
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ZICO ς Marais et estuaire de la Seudre 
 

Identifiant Superficie Distance au projet 

pc18 14 800 ha Bordure 

Caractéristiques de la ZICO pc18 
 
 
/Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Υ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎΣ ǾŀǎƛŝǊŜǎΣ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ǇǊŞǎ ǎŀƭŞǎΣ ƭŀƎǳƴŜs 
saumâtres et canaux de drainage. Plusieurs espèces sont recensées sur ce zonage, dont des espèces nicheuses comme 
ƭΩ!ƛƎǊŜǘǘŜ ƎŀǊȊette, le Héron cendré, le Milan noir, la Cigogne blanche, le Circaète Jean-le-Blanc, le Martin-tşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 
la Gorge-bleue à miroir ou encore la Pie-grièche écorcheur. 
 

 
ZICO dans un rayon de 5 km autour du territoire de Sablonceaux 
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II.1.3. Zones Natura 2000 
 
Consciente de la nécessité de préserver les habitats naturels remarquables et les espèces végétales et animales associées, 
l'Union Européenne s'est engagée en prenant deux directives, la Directive « Oiseaux » en 1979, révisée en 2009 et la Directive 
« Habitats-Faune-Flore » en 1992 et à donner aux Etats membres un cadre et des moyens pour la création d'un réseau 
européen de sites naturels remarquables, nommé Natura 2000. 
Ce réseau de sites comprend ainsi l'ensemble des périmètres désignés en application des Directives « Oiseaux » et « Habitats-
Faune-Flore », c'est-à-dire respectivement d'une part les Zones de Protection Spéciales (ZPS), qui s'appuient sur certains 
inventaires scientifiques comme les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), et d'autre part les 
propositions de Sites d'Intérêt Communautaire (pSIC), futures Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 
 

 
ZPS dans un rayon de 5 km autour du territoire de Sablonceaux 

 
ZSC dans un rayon de 5 km autour du territoire de Sablonceaux  
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a) ZPS ς Marais de la Seudre et sud Oléron 
 

Identifiant Date de ƭΩ!ǊǊşǘŞ Superficie Distance au projet Département concerné 

FR5412020 06/07/2004 13 970 ha Bordure Charente-Maritime (17) 

Caractéristiques de la ZPS FR5412020 
 
Ce site, géré par son DOCOB datant de 2012 et approuvé par Arrêté Préfectoral du 04/03/2013, est un remarquable complexe 
estuarien centre-atlantique intégrant le cours inférieur de la Seudre ainsi que quelques petits marais du sud de l'île d'Oléron. 
L'essentiel du site est occupé par des prairies hydrophiles à mésophiles des dépressions plus ou moins inondées, 
correspondant à d'anciens marais salants aujourd'hui abandonnés. Un dense réseau de fossés et de chenaux multiplie les 
interfaces entre le milieu terrestre et le milieu aquatique, où circule encore l'eau salée. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ ǎŀƭŞ Ł ǎǳō- saumâtre, voire sub-doux à 
l'extrême sud-est du site, non encore totalement endigué. Sur le pourtour du site, on trouve des secteurs bocagers, 
comprenant notamment des Frênes têtards et des petits bois. 
 
Les marais et l'estuaire de la Seudre constituent une zone d'alimentation et de reproduction de centaines de couples 
d'ardéidés. Les espèces suivantes de rapaces sont particulièrement abondantes sur le site où ils s'alimentent et se 
reproduisent : Milan noir, Busard des roseaux et Busard cendré. Le secteur est particulièrement favorable pour la nidification 
ŘŜ ƭΩ9ŎƘŀǎǎŜ ōƭŀƴŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǾƻŎŜǘǘŜ ŞƭŞƎŀƴǘŜΦ 
 
Les vasières de la partie estuarienne de la ZPS sont des sites d'alimentation pour les limicoles de passage et hivernants, ainsi 
que les bernaches et diverses espèces plus marines (sternes et laridés). 
 
Diverses évolutions menacent pourtant l'avenir du site. Certaines participent au processus d'intensification dans l'usage du 
milieu tel que l'endiguement des derniers prés salés 
« vivants » ou la réaffectation des bassins de salines abandonnées à des activités conchylicoles intensives; d'autres, au 
contraire, sont les conséquences d'une forte déprise, comme l'abandon du pâturage extensif des prairies ou le non entretien 
de certains réseaux hydrauliques. 
Les espèces recensées sur le site et figurant à l'Annexe I de la Directive « Oiseaux » sont listées dans le tableau ci-après. 
 

Oiseaux 

Alcedo atthis Ciconia ciconia Circaetus gallicus 

Circus aeruginosus Circus cyaneus Circus pygargus 

Egretta garzetta Lanius collurio Himantopus 

Luscinia svecica Milvus migrans Pandion haliaetus 

Platalea leucorodia Recurvirostra avosetta Sterna albifrons 

Sterna hirundo Sterna sandvicensis  

9ǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ hƛǎŜŀǳȄ η Ŝǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ½t{ Cwрпмнлнл 
 

b) ZPS ς aŀǊŀƛǎ ŘŜ .ǊƻǳŀƎŜΣ LƭŜ ŘΩhƭŞǊƻƴ 
 

Identifiant Date de ƭΩ!ǊǊşǘŞ Superficie Distance au projet Département concerné 

FR5410028 06/07/2004 26 080 ha 4,4 km Charente-Maritime (17) 

Caractéristiques de la ZPS FR5410028 
 
Cette ZPS comprend un vaste complexe de marais arrière-littoraux centre-atlantiques associant des prairies naturelles sur 
des sols plus ou moins hydromorphes et halomorphes, des prés salés, des vasières tidales et des marais salants abandonnés. 
La lisière orientale du site se caractérise par la présence d'éléments ponctuels mais d'une très forte valeur biologique : 
Aulnaie-Frênaie (abritant une colonie d'ardéidés), tourbière alcaline et moliniaies. 
L'important réseau de fossés séparant les prairies constitue un habitat essentiel pour l'alimentation et l'installation de 
nombreuses espèces patrimoniales d'oiseaux. La présence de nombreux bassins salicoles abandonnés depuis des périodes 
plus ou moins anciennes et diversement recolonisés par la végétation naturelle en fonction de l'hydromorphie constitue par 
ailleurs un facteur de diversité biologique et d'originalité paysagère essentiel. 
Les milieux tidaux sont soumis à diverses activités humaines généralement compatibles avec le maintien des milieux 
lorsqu'elles se pratiquent de façon extensive : concessions ostréicoles, pêche à pied par les particuliers. Les facteurs négatifs 
sont liés aux formes intensives de l'aquaculture et aux endiguements de prés salés. Sur le continent, dans le secteur compris 
entre Brouage, Saint-Froult et Beaugeay, l'évolution des pratiques agricoles a fait disparaître d'importantes surfaces de 
prairies naturelles autrefois vouées au pâturage extensif au profit de cultures céréalières intensives après drainage et a 
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entraîné le plus souvent un remodelage de la topographie originelle. Cette dynamique négative, provisoirement bloquée par 
les mesures d'accompagnement de la PAC (Article 19, OLAE), constitue la menace principale pesant sur le site à moyen terme. 
La dégradation de la qualité des eaux de l'important réseau de fossés séparant les parcelles (eutrophisation due à une 
surcharge de nutriments d'origine agricole notamment, développement de Azolla filiculoides et de Ludwiga peploides ou 
encore du RagondinΧ) et l'artificialisation globale du régime hydraulique (bas niveaux en hiver et au printemps/hauts niveaux 
en été) représentent également des altérations significatives d'un des habitats : les eaux eutrophes. 
 

c) ZSC ς Marais de la Seudre 
 

Identifiant 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Superficie Distance au projet Département concerné 

FR5400432 09/08/2006 13 983 ha Bordure Charente-Maritime (17) 

Caractéristiques de la ZSC FR5400432 
 
Ce site est géré par le DOCOB approuvé par Arrêté Préfectoral du 04/03/2013 (même document que pour la ZSC FR5412020). 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴǎ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ǳƴ ŦƭŜǳǾŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ƳŀǊŞŜǎΣ ŘŜǎ ǾŀǎƛŝǊŜǎ ǘƛŘŀƭŜǎΣ ŘϥŀƴŎƛŜƴǎ ƳŀǊŀƛǎ 
salants partiellement reconvertis pour l'aquaculture, un dense réseau de chenaux et d'étiers saumâtres et des prairies 
subhalophiles, d'hydromorphie variable, pâturées ou fauchées. Sur l'île d'Oléron, les 2 exclaves du Marais d'Avail et du Marais 
de la Perroche possèdent des habitats peu différents : prairies hygrophiles planes, localement marécageuses à forte tendance 
dulcicole (nappe phréatique). 
 
±ŞǊƛǘŀōƭŜ ŎǆǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǉǳƛ ƎǊŀǾƛǘŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŜŀǳ ǎŀƭŞŜκǎŀǳƳŃǘǊŜ Ŝǘ 
dont la qualité biologique est fortement dépendante de la qualité de ces flux. Dans de nombreuses situations, ces habitats 
sont reliés spatialement (mosaïque et contact) et fonctionnellement, en sorte que leur état de conservation est intimement 
lié. Ce complexe qualifie le site comme un des grands sites estuariens de la façade sud-atlantique et de nombreuses 
communautés végétales et animales particulières lui sont attachées. Par ailleurs, une de ses originalités réside dans sa forte 
ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƳƻŘŜƭŞ ǎƻƴ ǾƛǎŀƎŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜΣ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ 
entretien et sa qualité : les 2 13с Ƙŀ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎΣ ǊŞŦŞǊŞǎ ƛŎƛ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ζ [ŀƎǳƴŜǎ ŎƾǘƛŝǊŜǎ ηΣ Ŝƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
frappant. 
 
[Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǎŀǳƳŃǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ƳŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŜǘΣ ŀǳ-delà de leur intérêt intrinsèque 
Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƘŀōƛǘŀǘ ƳŜƴŀŎŞΣ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ ǘƛǎǎǳ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜƴǎŜ ǊŜƭƛŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǎŞǇŀǊŞŜǎΦ 
 
Diverses évolutions menacent l'avenir du site, certaines proviennent d'un processus d'intensification dans l'usage du milieu, 
tel que l'endiguement des derniers prés salés « vivants » ou la réaffectation des bassins de salines abandonnés à des activités 
conchylicoles fortement aménagées; d'autres au contraire sont les conséquences d'une forte déprise, comme l'abandon du 
pâturage extensif des prairies ou le non entretien de certains réseaux hydrauliques. 
 
Parmi les habitats naturels présents sur ce site, trois sont reconnus comme prioritaires (en gras), les autres étant considérés 
ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Υ 

¶ 1150 Lagunes côtières ; 

¶ 7210 Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae ; 

¶ 91E0 Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) ; 

¶ 1110 Bancs de sable à faible couverture permanente d'eau marine ; 

¶ 1130 Estuaires ; 

¶ 160 Grandes criques et baies peu profondes ; 

¶ 1210 Végétation annuelle des laissés de mer ; 

¶ 1310 Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces annuelles des zones boueuses et sableuses ; 

¶ 1320 Prés à Spartina (Spartinion maritimae) ; 

¶ 1330 Prés-salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae) ; 

¶ 1410 Prés-salés méditerranéens (Juncetalia maritimi) ; 

¶ 1420 Fourrés halophiles méditerranéens et thermo-atlantiques (Sarcocornietea fruti- cosi) ; 

¶ 2110 Dunes mobiles embryonnaires ; 

¶ 2120 Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenaria (dunes blanches) ; 

¶ 2180 Dunes boisées des régions atlantique, continentale et boréale ; 

¶ 3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrochari- tion ; 

¶ 6420 Prairies humides méditerranéennes à grandes herbes du Molinio-Holoschoe- nion ; 

¶ 6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin ; 

¶ 6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) ; 

¶ 9230 Chênaies galicio-portugaises à Quercus robur et Quercus pyrenaica. 
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[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ Υ 
 

Invertébrés Coenagrion mercuriale, Lycaena dispar, Lucanus cervus, Rosalia alpina 

Poissons Alosa fallax 

Reptiles Emys orbicularis 

Mammifères 
Barbastella barbastellus, Lutra lutra, Miniopterus schreibersii, Mustela lutreola, Myotis 

emarginatus, Myotis myotis, Rhinolophus ferrumequinum, Rhinolophus hipposideros. 

9ǎǇŝŎŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ фнκпоκ/99 ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ½{/ Cwрпллпон 
 
L'estuaire de la Seudre est par ailleurs une zone d'alimentation pour les chauves-souris se reproduisant dans le site Natura 
2000 de la Carrière de l'Enfer, située sur la commune de Saint-Sornin et dont le périmètre étendu jouxte celui de l'estuaire. 
La connexion entre les deux sites s'effectue le long du Bois des Brouards. De la fonctionnalité de ce corridor et de celui 
connectant l'Enfer au marais de Brouage dépend étroitement la conservation des chauves- souris. 
 

d) ZSC ς Landes de Cadeuil 
 

Identifiant Date de ƭΩ!ǊǊşǘŞ Superficie Distance au projet Département concerné 

FR5400465 09/08/2006 575 ha 3,5 km Charente-Maritime (17) 

Caractéristiques de la ZSC FR5400465 
 
Le site est une mosaïque de landes calcifuges atlantiques, de bois clairs à Chêne tauzin et de prairies maigres sur sables et 
argiles du Cénomanien. Sur sa bordure ouest, des Aulnaies font la transition avec les prairies hygrophiles subhalophiles de la 
lisière orientale du Marais de Brouage, important marais arrière-littoral également désigné comme Site d'Intérêt 
Communautaire. La présence d'anciennes sablières inondées reconquises par diverses communautés végétales et animales 
des systèmes mésooligotrophes constitue un intéressant élément de biodiversité du site. 
Depuis plusieurs décennies, le site de Cadeuil fait l'objet d'une exploitation industrielle des gisements de sables cénomaniens 
sur une partie importante de sa surface, notamment sur la moitié est (à l'est de la D733). Des projets importants d'extension 
et/ou d'ouverture de nouvelles carrières dans ou à proximité du site continuent à l'impacter fortement, y compris dans la 
moitié ouest jusqu'ici relativement épargnée. 
Si les anciennes exploitations ont pu être reconquises par une végétation intéressante structurant des habitats, notamment 
aquatiques et amphibies, d'un grand intérêt, il en va tout autrement pour les exploitations abandonnées plus récemment 
reconverties systématiquement en "bases de loisirs" avec une artificialisation forte des milieux. 
 

e) ZSC ς aŀǊŀƛǎ ŘŜ ōǊƻǳŀƎŜ όŜǘ ƳŀǊŀƛǎ ƴƻǊŘ ŘΩhƭŞǊƻƴύ 
 

Identifiant Date de ƭΩ!ǊǊşǘŞ Superficie Distance au projet Département concerné 

FR5400431 27/05/2009 26095 ha 4,4 km Charente-Maritime (17) 

Caractéristiques de la ZSC FR5400431 
 
Vaste complexe de marais arrière-littoraux centre-atlantiques associant des prairies semi- naturelles sur des sols plus ou 
moins hydromorphes et halomorphes, des prés salés, des vasières tidales, des marais salants abandonnés. En lisière orientale, 
présence d'éléments ponctuels mais d'une très forte valeur biologique : Aulnaie-Frênaie, tourbière alcaline, moliniaies. 
Les milieux tidaux sont soumis à diverses activités humaines généralement compatibles lorsqu'elles se pratiquent de façon 
extensive : concessions ostréicoles, pêche à pied par les particuliers. Les facteurs négatifs sont liés aux formes intensives de 
l'aquaculture et aux endiguements de prés salés. 
Sur le continent, l'évolution des pratiques agricoles a fait disparaitre d'importantes surfaces de prairies naturelles autrefois 
vouées au pâturage extensif au profit de cultures céréalières intensives après drainage et, souvent, remodelage de la 
topographie originelle. Cette dynamique négative, provisoirement bloquée par les mesures d'accompagnement de la PAC, 
constitue la menace principale pesant sur le site à moyen terme. 
La dégradation de la qualité des eaux de l'important réseau de fossés séparant les parcelles (eutrophisation due à une 
surcharge de nutriments d'origine agricole notamment, développement de Azolla filiculoides et de Ludwiga peploides ou 
encore du RagondinΧ) et l'artificialisation globale du régime hydraulique (bas niveaux en hiver et au printemps/hauts niveaux 
en été) représentent également des altérations significatives d'un des habitats - eaux eutrophes - hébergeant deux des 
espèces les plus remarquables du site (Loutre et Cistude). 
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f) ZSC ς /ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŜǊ 
 

Identifiant Date de ƭΩ!ǊǊşǘŞ Superficie Distance au projet Département concerné 

FR5402001 22/08/2016 41,11 ha 4,7 km Charente-Maritime (17) 

Caractéristiques de la ZSC FR5402001 
 
Ancienne carrière souterraine surplombée par des terres agricoles servant de site de reproduction à plusieurs espèces de 
chauves-souris. Le site intègre le corridor de déplacement des animaux vers les terrains de chasse. Ce corridor se compose 
de prairies bocagères, puis de boisements. 
Vulnérabilité forte à très forte au niveau de la cavité souterraine où les essaims de reproduction des chauves-souris sont 
facilement accessibles et sont régulièrement l'objet d'actes de vandalisme. 
Site majeur pour le Murin à oreilles échancrées en période de reproduction (20% de la population nationale connue) et pour 
deux espèces en limite d'aire : le Minioptère de Schreibers et le Rhinolophe euryale. Colonie significative de Grand 
Rhinolophe. 
 
 

II.1.4. Parcs Naturels Marins (PNM) 
 
Créé par la loi du 14 avril 2016, ce statut de protection a pour objectifs une meilleure connaissance du milieu marin, la 
protection des écosystèmes et le développement durable des activités liées à la mer. Un parc naturel marin présente les 
caractéristiques suivantes : 

¶ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ délimité, uniquement marin, dans lequel coexistent un patrimoine naturel remarquable et des 
activités socio-économiques importantes ; 

¶ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ protection de la nature et de gestion durable des 
ressources ; 

¶ Un conseil de gestion est mis en place, associant les collectivités (et leurs groupements), les socioprofessionnels 
όŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣΧύΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ όƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜύΦ 

 

a) Parc Naturel Marin ς Estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis 
 

Identifiant Date de création Superficie Distance au projet 

FR9100007 15/04/2015 651 560 ha 2 km 

Caractéristiques du PNM FR9100007 
 

 
PNM dans un rayon de 5 km autour du territoire de Sablonceaux 
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tŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ aŀǊƛƴ ζ 9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
DƛǊƻƴŘŜ Ŝǘ ƳŜǊ ŘŜǎ tŜǊǘǳƛǎ η ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ƭŜ мр ŀǾǊƛƭ нлмрΦ /Ŝ tŀǊŎ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŘŜ срлл ƪƳч ƧǳǎǉǳΩŁ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл 
km au large des côtes du littoral atlantique des départements de la Vendée, de la Charente-Maritime et de la Gironde. Ce 
ǎƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ tŜǊǘǳƛǎ /ƘŀǊŜƴǘŀƛǎ Ŝǘ тлл ƪƳч ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ tŀǊŎΦ /Ŝƭŀ 
représente 700 km du trait de côte et 1000 km² de marais contigus. 
 
En Charente-Maritime, 73 communes sont concernées par la mise en place de ce PNM et 7 sites Natura 2000 sont 
ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tŀǊŎΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩ!C. Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмуΦ [ŀ 
ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 
ce plan ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŜǎǎƛƴŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлооΦ 
 

II.1.5. Les Sites du Conservatoire du Littoral 
 
Le Conservatoire des Espaces Littoraux et des Rivages Lacustres (CELRL) a pour vocation de lutter contre les pressions et les 
menaces de dégradation de toutes sortes qui s'exercent sur les espaces côtiers. Dans ce but, cette structure pratique une 
politique d'acquisition foncière de sites à enjeux, au gré de leur mise en vente sur le marché par leurs propriétaires. Il en 
confie ensuite la gestion en priorité aux collectivités territoriales. 
Certains usages sont autorisés et encadrés sur ces terrains, quand ils sont compatibles avec l'environnement (agriculture, 
pêche, ostréiculture, chasse). Les sites sont également ouverts au public avec toutefois la mise en place de mesures pour 
éviter les atteintes d'une trop forte fréquentation non maîtrisée. 
Par cette action, des espaces à forte valeur patrimoniale sont protégés et contribuent à l'attractivité du littoral et à son 
équilibre. 
 

a) CELRL ς [ŀ tƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9ƎǳƛƭƭŜ 
 

Identifiant Date de création Superficie Distance au projet 

FR1100731 22/03/2007 109,2 ha 2,7 km 

 
Ces territoires acquis par le Conservatoire du Littoral sont localisés à la confluence entre la Seudre et le Liman. Ils 
correspondent à des marais salants ainsi que des prairies humides. Les gradients de salinité variant, cela participe à offrir une 
ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ Le Conservatoire veille à préserver une activité pastorale sur les marais, afin de 
maintenir un entretien régulier des parcelles et ainsi préserver le caractère paysager du site, sculpté historiquement par 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ salicole. 
 

 
Sites CELRL dans un rayon de 5 km autour du territoire de Sablonceaux 
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II.2. Diagnostic écologique ciblé 

II.2.1. [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
 

Dans le cadre de la révision du PLU, un diagnostic écologique a été mené sur la commune de Sablonceaux en 2017 par le 

ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9/w 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ŝǘ ǇŜǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 

lecture des grandes unités écologiques. En effet, la majeure partie du territoire est composé de parcelles agricoles occupées 

principalement par de grandes cultures, mais aussi quelques vignes et prairies de fauche et pâture. 

 

Dans le cadre de ce diagnostic, ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛŜǎ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 

constructibilité des terrains, après concertation avec les élus locaux. Ces secteurs ont été retenus pour étude approfondie 

selon leur position en continuité des zones déjà urbanisées et préférentiellement en accord avec les disponibilités de réseaux 

(voiries et réseaux divers). Ainsi, ce sont 4 secteurs ǉǳƛ ƻƴǘ ǊŜǘŜƴǳǎ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ƳƻǘƛŦ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǎƻƛǘ : 

¶ Secteur 1 : Le Bourg, qui représente la zone la plus au nord. Elle inclue le bourg du village de Sablonceaux et les 

parcelles voisines ; 

¶ Secteur 2 : Le PontΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ммт Ŝǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

Course de Sablonceaux ; 

¶ Secteur 3 : Chez Chailloux, au sud-est de la commune, en bordure la commune de Saint- Romain-de-Benet ; 

¶ Secteur 4 : Toulon, au sud de la zone de « Chez Chailloux », en bordure la commune de Saint-Romain-de-Benet et 

au nord de la route nationale 150. 

 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀŦƛƴ 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŞǘƻŦŦŞŜǎ Ǿƛŀ ƭŜ ǊŜŎǳŜƛƭ 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƛōƭƛƻƎraphiques disponibles. Cette démarche vise la définition des grandes trames écologiques et des 

interactions potentielles à prendre en compte dans la dynamique de projet de Sablonceaux. 

 

Les différents habitats identifiés au niveau secteurs ciblés sont caractérisés et comparés avec la typologie de référence 

/hwLb9 .ƛƻǘƻǇŜǎ ό//.ύΦ {ƛ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǎƻƴ ŎƻŘŜ bŀǘǳǊŀ нллл όŎƻŘŜ 

EUR 27) correspondant est précisé. 

 

 
Localisation des secteurs soumis à expertise écologique ciblée 
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a) Secteur 1 : Le Bourg 
 

Ce secteur se localise au niveau du bourg de la commune de Sablonceaux. La partie centrale est occupée par des habitations 

et jardins (CCB 86.2 x 85.3)Φ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƻǴ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

ǾƛǾŀƴǘŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎΣ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ŀƴƛƳŀƭŜǎΣ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻǎŀƠǉǳŜǎ 

très hétérogènes de micro-habitats, qui dépendent non seulement des conditions physiques, mais aussi des activités 

humaines. 

 

Cette zone urbanisée est entourée de grandes cultures (CCB 82.8)Σ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎΣ ƳŀƠǎΣ ǘƻǳǊƴŜǎƻƭǎΣΧ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ 

ƘŜǊōŀŎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜΦ [Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

optimale pour favoriser les travaux mécaniques. Les semis ou plantations sont denses, pour une occupation maximale du sol 

ǇŀǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƘƻƛǎƛŜΦ Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƳƻƴƻǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ŦŜǊƳŞΣ ǳƴƛŦƻǊƳŜΣ ŎƻƴŦŞǊŀƴǘ Ł ŎŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƳƻƴƻǘƻƴƛŜΦ 

Toutefois, on observe souvent des bandes herbacées spontanées le long de ces parcelles colonisées par des espèces 

messicoles comme le Coquelicot (Papaver rhoeas), le Mouron des champs (Anagallis arvensis), le Miroir de Vénus (Legousia 

speculum-venerisύΣΧ 

 

Entre ces parcelles se trouve des vignes (CCB 83.21), qui comme les grandes cultures ont une végétation associée dépendante 

Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ǎƻƭΦ !ƛƴǎƛΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŀƴƎǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜƴǎŀƭŜǎ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ 

comme la Véronique de Perse (Veronica persica), le Séneçon commun (Senecio vulgarisύΣΧ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ 

parcelles agricoles sont occupées par des prairies mésophiles de fauche ou de pâture (CCB 38.1 x 38.2). Ces espaces 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊetien réalisé. 

 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜ ŘŜ {ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

hygrophile comme un Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ό//. ннΦмύ, des mégaphorbaies (CCB 37.71)Σ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ Aulnaie-Frênaie 

riveraine (CCB 41.3) et des prairies de pâture mésohygrophiles (CCB 37.21)Φ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire, nommés respectivement aŞƎŀǇƘƻǊōƛŀƛŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ŘΩƻǳǊƭŜǘǎ ǇƭŀƴƛǘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘǎ Ł 

alpins (6430) et Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) (91E0). 

 

Sur ce secteur, se trouve plusieurs espaces boisés comme des Chênaies-Frênaies (CCB 41.2), des Chênaies pubescentes (CCB 

41.71) et des Châtaigneraies (CCB 41.9) : 

¶ Les Chênaies-Frênaies se situent au nord et sont représentées par un petit îlot boisé. Elles sont dominées au niveau 

de la strate arborée par ces deux espèces, la strate arbustive se compose du Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), 

ŘŜ ƭΩ!ǳōŞǇƛƴŜ ƳƻƴƻƎȅƴŜ όCrataegus monogyna) et la strate herbacée du Lierre grimpant (Hedera helix), du 

Brachypode des bois (Brachypodium sylvaticaύΣ ŘŜ ƭΩ!ǊǳƳ ŘΩLǘŀƭƛŜ όArum italicum). Ce type de boisement est bien 

répandu dans la région. 

¶ Les Chênaies pubescentes se trouvent sur plusieurs zones de ce secteur. La strate arborescente est dominée par le 

Chêne pubescent (Quercus pubescensύ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ ƭΩ!ƭƛǎƛŜǊ ǘƻǊƳƛƴŀƭ όSorbus torminalis), la strate arbustive se 

compose de la Viorne lantane (Viburnum lantana), le Prunellier (Prunus spinosaύΣ ƭΩ!ǳōŞǇƛƴŜ ƳƻƴƻƎȅƴŜΣ ƭŜ 

Cornouiller sanguin et la strate herbacée de la Garance voyageuse (Rubia peregrina), le Sceau de Notre-Dame 

(Dioscorea communis), la Laîche glauque (Carex flaccaύΣ Χ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƘŀōitat de végétation, la chênaie pubescente 

au sens strict ne possède pas de rareté intrinsèque au niveau régional. En revanche, ses lisières constituent un 

biotope de choix pour les ourlets xéro-thermophiles où se réfugie une flore originale. 

¶ Une Châtaigneraie se trouve en continuité de la partie nord du bourg. En plus du Châtaignier (Castanea sativa), ce 

bois se compose du Frêne élevé (Fraxinus excelsior), du Chêne pédonculé (Quercus robur), du Robinier faux-acacia 

(Robinia pseudoacacia), de ƭΩ!ǳōŞǇƛƴŜ ƳƻƴƻƎȅƴŜΣΧ La strate basse se compose principalement du Fragon petit-

houx (Ruscus aculeatusύΣ Řǳ [ƛŜǊǊŜ ƎǊƛƳǇŀƴǘ Ŝǘ ƭΩ!ǎǇƘƻŘŝƭŜ ōƭŀƴŎ όAsphodelus albusύΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

pas rare dans la région. 

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ōƻƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎ όōƻǎǉǳŜǘǎύΦ /ŜǳȄ-ci se composent 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ƘƻǊǘƛŎƻƭŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŜǳǊ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 
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Photographies du secteur 1 : Bourg (source : ECR Environnement) 
 

  
Grandes cultures 

  
Vignes Centre bourg 

  
Aulnaie-Frênaie riveraine tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 
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Liste des habitats identifiés sur le secteur 1 : Bourg 

 

Nom des habitats et code CORINE biotopes Code Natura 2000 Habitat de zone humide 

2. Milieux aquatiques non marins 

Plans d'eau (CCB 22.1) - p. 

Cours d'eau (CCB 24.1 x 37.71 x 53.4) 6430 p. 

3. Landes, fruticées, pelouses et prairies 

Mégaphorbiaies (CCB 37.71) 6430 H. 

Prairies de pâture méso-hygrophiles (CCB 37.21) -  

Prairies de pâture mésophiles (CCB 38.1) - p. 

Prairies de fauche mésophiles des plaines (CCB 38.2) - p. 

4. Forêts 

Chênaies-Charmaies (CCB 41.2) - p. 

Chênaies-Frênaies (CCB 41.2) - p. 

Aulnaies-Frênaies riveraines (CCB 44.3) 91E0 H. 

Chênaies pubescentes (CCB 41.71) - - 

Châtaigneraies (CCB 41.9) - - 

8. Terres agricoles et paysages artificiels 

Cultures (CCB 82.2) - p. 

Vergers (CCB 83.15) - p. 

Vignes (CCB 83.21) - p. 

Haies et alignements ŘΩŀǊōǊŜǎ (CCB 84.1 x 84.2) - p. 

Petits bois et bosquets (CCB 84.3) - p. 

Parcs, aires de jeux, ǎǘŀŘŜǎΣΧ (CCB 85) - - 

Jardins potagers (CCB 85.32) - - 

Bâti et parcs attenants (CCB 86.2 x 85.3) - - 

Exploitations agricoles, centre ŞǉǳŜǎǘǊŜΣΧ (CCB 86) - - 

Friches (CCB 87.1) - p. 

Bassins de décantation et stations ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ (CCB 89.24) - - 

p : habitat dont le caractère humide nécessite une étude approfondie de la végétation, et des paramètres pédologiques. 

 

 

Le secteur 1 présente en son centre des habitats anthropiques ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜƴǘƻǳǊŞǎ ŘŜ grandes parcelles agricoles. 

Les principaux enjeux ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ La Course de Sablonceaux et des Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭΩŀōōŀȅŜ 

de Sablonceaux. 
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Cartographie des habitats recensés dans le secteur 1 : Bourg 
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b) Secteur 2 : Le Pont 
 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ м ŀǳ ǎǳŘΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

du sol, ce secteur est proche du précédent avec une des habitations et jardins (CCB 86.2 x 85.3) et des jardins potagers (CCB 

85.32) entourés de grandes cultures (CCB 82.2). 

 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ [ŀ /ƻǳǊǎŜ ŘŜ {ŀōƭƻƴŎŜŀǳȄ ǉǳƛ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ŝǎǘ ŎƻƭƻƴƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ourlets de grandes 

herbes ou mégaphorbiaies (CCB 37.71) ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ [ƛǎŜǊƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ όCalystegia sepiumύΣ ƭΩhǊǘƛŜ ŘƛƻƠǉǳŜ 

(Urtica dioica), la Baldingère faux-roseau (Phalaris arundinacea), la Lysimaque commune (Lysimachia vulgaris), la Salicaire 

commune (Lythrum salicariaύΣ ƭΩLǊƛǎ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ όIris pseudacorusύΣ ƭΩ9ǳǇŀǘƻƛǊŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǾǊŜ όEupatorium 

cannabinumύΣΧ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ǊŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Mégaphorbiaies hygrophiles 

ŘΩƻǳǊƭŜǘǎ ǇƭŀƴƛǘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘǎ Ł ŀƭǇƛƴǎ όсполύ. 

 

" ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƭƻƴƛǎŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ourlets de grandes herbes (ou mégaphorbiaies), 

ainsi que des boisements riveraines (CCB 41.3) en rive gauche, plus ou moins denses et peu épais. Ceux-ci sont dominés soit 

ǇŀǊ ƭŜ /ƘşƴŜ ǇŞŘƻƴŎǳƭŞ Ŝǘ ƭŜ CǊşƴŜ ŞƭŜǾŞΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩ!ǳƭƴŜ ƎƭǳǘƛƴŜǳȄ Ŝǘ ƭŜ CǊşƴŜ ŞƭŜǾŞΦ /Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

Sureau noir (Sambuscus nigra), le Saule à feuilles d'Olivier (Salix atrocinerea) et des espèces des mégaphorbiaies. Ces 

ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΣ ƴƻƳƳŞ Forêts alluviales à 

Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno- Padion, Alnion incanae, Salicion albae) (91E0)Φ /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ł ǎŜŎ ǳƴŜ 

ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

 

[Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ prairies flottantes à petits hélophytes (CCB 53.4) 

ŎƻƭƻƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ŎƘŜ ƴƻŘƛŦƭƻǊŜ όHelosciadium nodiflorum), le Cresson des fontaines (Nasturtium officinale), la Menthe pouliot 

(Mentha pulegium) et des Callistriches (Callitriche sp.). 

 

5ŀƴǎ ŎŜ ƳşƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜnt des Chênaies-Charmaies (CCB 41.2) bordées par le boisement 

riverain et des prairies mésophiles de fauche ou de pâture (CCB 38.1 x 38.2). Ce grand espace boisé se caractérise par la 

dominance du Chêne pédonculé et du Charme (Carpinus betulus), accompagnés du Frêne élevé dans les zones les plus 

fraîches. La strate arbustive se compose du Noisetier (Coryllus avellanaύΣ ŘŜ ƭΩ!ǳōŞǇƛƴŜ ƳƻƴƻƎȅƴŜΣ Řǳ IƻǳȄ όIlex aquifolium), 

ŘŜ ƭΩ9ǊŀōƭŜ ŎƘŀƳǇşǘǊŜ όAcer campestre) et la strate basse principalement du Fragon petit-houx et du Lierre grimpant. Ce type 

de boisement est relativement bien représenté dans la région. 
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Photographies du secteur 2 : Le Pont (source : ECR Environnement) 
 

  
Grandes cultures Zone urbanisée 

  
Aulnaie-Frênaie riveraine La Course de Sablonceaux 

  
Chênaies-Charmaies Jardins potagers 

 

  


















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































